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DES JUGEMENS DES TRIBUNAUX DE DESHXDK EN PÉREMPTION 

— INCOMPÉTENCE. EXÉCUTION DES JUGEMENS 

— COMMANDEMENT PARLANT A LA PERSONNE 

COMMERCE 

PAR DÉFAUT 

DE LA PARTIE CONDAMNÉE. — CODÉBITEURS SOLIDAIRES. 

ACTES I.NTERRUPTIFS DE LA PÉREMPTION A L'ÉGARD DE L'UN 

D'EUX. 

les Tribunaux de commerce ne sont pas compèlens pour con-
naître des demandes en péremption de leurs jugemens par 

défaut. 

le commandement fait à la partie condamnée parlant à sa 
personne n'est point un acte d'exécution qui empêche la pé-
remption d'un jugement par défaut; pareil commandement 
ne prouve pas suffisamment que la tentative où le commence-
ment de l'exécution du jugement par défaut en vertu duquel 
il est fait, soit arrivé à la connaissance de cette partie. 

l'exécution 'd'un jugement par défaut contre l'un des codébi-
teurs solidaires empêche la péremption de ce jugement à 
l'égard des autres codébiteurs solidaires. (Articles 442, 156 
et 159 du Code de procédure civile, et 1206 du Code civil.) 

Ainsi jugé dans les termes suivans : 

« La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par Emery, 
du jugement rendu par le Tribunal de commerce du départe-
ment de la Seine, le 24 juin '1847; 

» Eu ce qui touche la compétence ; 
» Considérant qu'Emery, dans le dire par lui fait sur le 

procès-verbal de tentative de saisie du 16 avril dernier, n'a 
pas formé opposition au jugement du 20 février 1840, eu vertu 
auquel les poursuites étaient faites ; qu'il a seulement déclaré 
s'opposer à la continuation de ces poursuites, par le motif que 
le jugement était périmé, faute d'exécution dans les "six mois, 
conformément à l'article 156 du Code de procédure civile ; 

» Considérant que le Tribunal de commerce n'a donc eu à 
statuer, et n'a en effet statué que sur la péremption du jùge-

» Considérant que ce débat n'était pas de sa compétence ; 
» Que, l'article 442 du Code de procédure civile faisant dé 

Mise aux Tribunaux de commerce de connaître de l'exécution 
ue leurs jugemens, il leur est impossible de statuer sur les de-

mandes en péremption de ces jugemens, qui ne peuvent se ju-
ger que par l'examen et l'appréciation des actes d'exécution ; 

» La Cour annulle, comme incompétemment rendu, le iugë-
•"eut du 24 juin dernier ; 

" Mais, considérant que l'affaire est en état de recevoir une 
décision au fond, et qu'aux termes de l'article 473 du Code de 
Procédure civile il y a lieu d'évoquer : 

» Au tond : . 

" Considérant, en fait, que dans les six mois qui ont suivi le 

jugement du 20 février 1840, Guitton n'a fait contre Emery 
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MAIUEE. — AUTORISATION MARITALE. AUTORISATION 

DE JUSTICE. FORMALITÉS. 

La femme séparée de biens na pas besoin de l'autorisation 
maritale ou judiciaire pour aliéner valablement ses biens 
mobiliers. 

L'appel d'un jugement qui refuse à la femme mariée l'autori-

sation demandée au mari doit se vider dans la chambre du 
conseil et non en audience publique. j 

La dame Wileyko a fait sommation à son mari de lui 

donner les autorisations nécessaires à l'effet d'aliéner la 

nu-propriété de diverses sommes à elles dues et placées 

hypothécairement, et en outre de faire les emprunts né-

cessites par ses besoins personnels. Le sieur Wileyko ré-

pondit par un refus formel; la dame Wileyko demanda 

l'autorisation à la justice ; mais le Tribunal rejeta sa de-

mande eh ces termes, à la date du 20 février 1847 : 

» Vu les articles 217 et 218 du Code civil et 860 du Code de 
procédure civile ; 

» Attendu que les circonstances de la cause démontrent que 
f oit au moyen de la pension que son mari a été condamné à lui 
payer, soit par les produits du travail auquel elle pourrait 
se livrer, ta dame Wileyko est dans la position de pouvoir 
subvenir à ses besoins; 

.» Attendu que l'aliénation de la nu-propriété de la somme de 
15,000 fr. ne pourrait avoir lieu qu'à des conditions désavan-
tageuses pour la dame Wileyko, et que tant dans son intérêt 
pessoimel que dans celui de" ses enfans, il est prudent de reje-
ter sa demande ; 

«Par ces motifs, le Tribunal rejette purement et simplement 
la demande de la dame Wileyko. » 

Sur l'appel, un incident s'est présenté. 

11 n'y a point lieu, a-t-cn dit, de faire statuer par la cham-

bre du conseil sur l'appel que la dame Wileyko a émis du 

jugement du Tribunal civil de Lyon : en effet, il ne s'agit 

point pour elle de se faire autoriser à lapoursuite de ses 
droits, mais bien de passer un acte pour lequel l'autorisa-

tion du mari n'est point nécessaire. D'ailleurs qu'en 

cause d'appel, il ne saurait y avo;r lieu, même pour le 

cas où la femme veut se faire autoriser pour la poursuite 
de ses droits, à porter en la chambre du conseil de la 

Corn- le litige que l'appel de la femme ou du mari 

soulève devant les juges du second degré, mais que c'est 

le cas, conformément aux dispositions générales de l'ar-

t :cle 461 du Code de procédure civile, de porter la cause et 

la discussion en audience publique. 

Sur cette première question, la Cour, en son audience 

du 7 mai 1847, a statué ainsi : 

>Î Attendu que la demande originaire a pour objet l'autori-
sation d'une femme mariée; 

» Que cette procédure spéciale est réglée par la disposition 
exceptionnelle de l'article 861 du Code de procédure civile, 
d'après laquelle l'affaire doit être portée à la chambre du con-
seil, ainsi que le prescrit aussi l'article 219 du Code civil; 

» Attendu que les motifs de 'morale publique et d'intérêt 
des familles qui ont fait adopter celte procédure en première 
instance, militent à plus forte raison en cause d'appel ; 

» Que l'art. 461 du même Code, au titre de l'instruction 
sur l'appel, qui veut que tout appel soit porté à l'audience, ne 
statue qu'eu thèse générale, et que, pour les cas exceptionnels, 
l'art. 470 prescrit l'observation des mêmes règles que celles 
établies pour les Tribunaux inférieurs ; 

» Par ces motifs, la Cour ordonne que la cause et les par-
ties sont renvoyées à la chambre du conseil de la 2e chambre 
de la Cour royale de Lyon, devant laquelle le sieur Wileyko 
sera cité pour comparaître le . . . ., aux fins d'autoriser sa 
femme ou déduire les causes de son refus; dépens réservés; 

Au fond, la Cour a statué ainsi (18 juin 1847) : 
» Que la femme séparée de biens peut, aux termes de l'ar-

ticle 1449 du Code civil, aliéner son mobilier, sans être as-
treinte, pour la validité d'une telle aliénation, à être pourvue 
d'une autorisation spéciale du mari, ou à défaut de la justice; 
qu'en supposant l'autorisation du mari, ou à défaut celle de la 
justice, nécessaire dans le cas d'une pareille aliénation, les 
faits sur lesquels la dame Wileyko fonde sa demande pour 
obtenir cette autorisation ont un caractère de gravité qui rend 
cette mesure indispensable autant qu'urgente ; 

» Qu'en effet, la dame Wileyko se trouve, depuis -sa sépa-
ration de corps, dans un état de déuùment complet, pour ne 
pas dire de misère, que justifie le non paiement par sou mari 
des créances dotales, dont condamnation fut portée contre ce 
dernier au profit de la dame Wileyko par le jugement qui pro-
nonça la séparation de corps dos époux ; 

Que les créances dont la darne Wileyko entend faire cession 
à prix d'argent, sont celles résultant à son profit dé plusieurs 
obligations notariées ; 

» Attendu que ces créances, dont la nu-propriété appartient 
a la dame Wileyko, la dame sa more en avant l'usufruit, sont 
essentiellement mobilières el tombent dès-lors sous l'applica-
tion de l'article 14 i9 ; 

» Attendu qu'aux termes do l'article 1 149 du Code civil, la 
femme séparée de biens peut aliéner ses biens mobiliers, sans 
être astreinte, pour la validité d'une telle aliénation, à être 
pourvue d'une autorisation spéciale du mari ; 

» Attendu que les réserves demandées sont sans objet ; 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé, bien appelé ; émendant, 

réforme et compense les dépens en raison de la qualité des par-

ties. » 

château de Landreau, commune des Herbiers. 
11 laissait une for lu ne assez considérable, et, pour héritières 

àb intestat de cette fortune, deux nièces : la dame Lc-age, 
déjà riche de soa propre patrimoine, et la dame Caldelar, 
dont la vocation 1 1 Horaire, manifestée par un recueil de fa-
bles et d'autres opuscules, n'avait jamais été du goût de son 
oncle. 

M. Ageron avait fait, à la date du 6 avril 1838, un premier 
testament olographe, par lequel il- disposait de tous ses biens 
sans l'aire aucune mention de ses nièces. Mais ce premier tes-
tament avait été modifié par un second, portant la date du 15 
décembre, dans lequel, celle fois, figurait ffl me Lesage, mais 
non M'" e Caldelar. 

Voici, dans leurs dispositions essentielles, la teneur de ces 
deux testamens. 

Testament du 6 avril : 
« Je soussigné, Pierre Ageron de la Marlinière, donne et lè-

gue, après ma mort et celle de mon épouse, à qui je lègue la 
jouissance de tous mes biens pour en jouir comme de ses pro-
pres, sans être soumise aux formalités imposées par la loi aux 
usufruitiers : à mou parent llémon, du côté maternel, proprié-
taire -et négociant, demeurant à Niort; à mon parent Tresse-
Guérineau, du côté paternel, propriétaire, demeurant à Rueil 
(Seine-et-Oise) ; à Adolphe Debureau, notaire aux Herbiers 
(Vendée), la totalité de mes immeubles, pour se les partager 
par tiers. — Quant aux meubles, Adolphe Debureau en aura 
la moitié; l'autre moitié sera partagée entre la petite Augus-
tine Sachot, enfant que nous élevons depuis l'âge de qoalre 
ans, et mes domestiques que je désignerai dans un nouveau 
testament. — Plus, mes héritiers compteront à la petite Au-
gustine Sachot, à l'âge de sa majorité, une somme de 10,000 
francs; et dès l'époque de la mort de mon épouse, si elle me 
survit, une somme de 600 francs, si elle n'a pas atteint l'âge 
de majorité. » 

Testament du 14 décembre : 
« Je soussigné, Pierre Ageron de la Martinièro, donne et 

lègue, après ma mort et celle de mon épouse, à qui je lègue, 
pendant sa vie, la jouissance de tous mes biens, pour en jouir 
comme de ses propres, et sans être soumise aux formalités 
imposées par la loi aux usufruitiers. 

» Après sa mort, si elle me survit, mes biens, c'est-à-dire 
tout ce que je laisserai sera partagé, moitié par moitié, entre 
ma nièce, M""' Lesage, née de Plantade, par préciput et hors 
part pour ma nièce seulement, et M. Adolphe Debureau, no-
taire auxllerbieas, fils de feu Debureau Armand, mon cousin, 
à la charge, par eux, de payer à la jeune Sachot, que nous 
élevons, et qui est dans notre maison depuis plusieurs années, 
une somme de 12,000 fr. Cette somme no lui sera comptée 
que quand elle aura fini sa vingtième année. Du jour de notre 
décès jusqu'à cetie époque, il lui sera payé annuellement une 

somme de 600 fr. 
« Au décès de ma nièce Lesage, les biens provenant de ma 
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1 atildes avec les nouvelles ou qui y sont comraires; 
» Attendu que, si le testament du 14 décembre ne révoque 

pas expressément celui du 6 avril précédent, il est certain, du 
moins, que leurs dispositions, en ce qui concerne les sieurs 
Hémon et Tresse, sont ifletim viMes; qu'il est évident, en 
effet, qu'elles ne pourraient cce voir, l'une et l'autra, leur 
exécution; qu'il ne pourrait pas se faire tout à la fois que les 
sieurs llémon et Tresse recueillissent les deux tiers des biens 
dont il s'agit et qu'ils n'en recueillissent que la moitié; qu'ils 
eussent été investis, à compter du jour du décès du testateur, 
de la propriété de ces mêmes biens, et qu'ils n'en devinssent 
propriétaires qu'au décès de la dame Lesage ; 

» Que vainement on objecte de la part des sieurs Hémon et 
Tresse, que si la nouvelle disposition se trouve, comme subs-
titution prohibée, frappée de nullité elle n'a pas pu avoir l'ef-
fet d'annuler la première ; 

i> Qu'il est de principe, professé par d'éminens interprètes 
de l'ancien droit, reconnu et admis par les auteurs du Codo 
civil, lors de la discussion au Conseil d'Etat de l'art. 1035, et 
passé dans les art. 1037 et 1038, que la révocation subsiste et 
est valable, quoique l'acte d'où elle émane ne puisse d'ail-
leurs avoir aucun effet ; qu'il suffit que cet acte soit, comme 
dans l'espèce, le testament du 14 décembre 1838, revêtu des 
formes légales qui lui sont propres, pour qu'il demeure ac-
quis qu'il y a eu, de la part du testateur, changement de vo-

lonté ; 
» Attendu que dans de telles circonstances, et par une con-

séquence nécessaire de ce que le premier testament a été révo-
qué à l'égard des sieurs Hémon et Tresse, qui, pas plus que la 
dame Lesage elle-même, ne peuvent se prévaloir du second, les 
biens qu'ils revendiquent sont restés dans la succession 
«I intestat d'Ageron de la Martinière : qu'ainsi lesdits Hémon 
et Tresse sont mal fondés dans leur demande en entérinement 

du testament du 6 avril 1838 ; 
>> La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 

appel ; réformant et faisant ce que les premiers juges auraient 
dû faire, déclare nulle et de nul effet la disposition du testa-
ment du 14 décembre 1838, relative à la dame Lesage de 
Plantade et aux sieurs llémon et Tresse-Guérineau ; et en mê-
me temps déclare révoqué, à l'égard desdits Hémon et Tresse, 
le testament antérieur du 6 avril ; rejette en conséquence leur 
demande en entérinement de ce premier testament; dit que les 
biens compris dans le legs fait à ladite dame Lesage et sub-
stitués aux sieurs Hémon et Tresse, font parlie de la succession 
ab intestat d'Ageron de la Martinière, et seront partagés entre 
elle, dite dame Lesage, et la dame Caldelar, sa sœur, partie 
de M c Jolly; condamne les sieurs Hémon et Tresse en tous les 
dépens de première instance et d'appel envers lesdites dames 

Caldelar et Lesage. » 
Du 6 mai 1817. M. Flandin, premier avocat-général, 

conf. ; MM Lacliaud, Bourbeau et Pervinquière, avocats. 
concl. 

C^^rbal 
que, nonobstant I  . opposition faite par Emery sur 

de saisie dressé par Gallon, huissier près le 
rier 1840 seU

rn'
b
l"

y
-'
 le ,16avnl dernier, le jugement du 20 fé-

" Orffi
 mwn[i; sel

°"
 sa f

orme et teneur ; 
oremr " U

°"
de

 ''""'«Kle; condamne Guitton aux 
première instance; condamne Kmwv »„. <«pens 

,?Pe»s de 

fPr'"
 t

"
C
""

ere 1
"

sta
"

c
°; condamne Emery aux d 

^Î*MiKn7' a
Ppelant,M« 

11 ''avôca
 t

? '• M , Quulund . av°cat, oca
t-general Anspacl .) 

Deroulèdc, avoué ; pour 
conclusions conformes de 

COUR ROYALE DE POITIERS (2° ch.). 

Présidence de M. Macaire. 

TESTAMENT. — SUBSTITUTION PROHIBÉE, —RÉVOCATION TACITE. 

La disposition faite au profit d'un légataire, avec celte clause 
qu'au décès du légataire, les biens légués appartiendront, à 
Un tiers ou aux héritiers de celui-ci, s'il n'existait plus au 
décès du légataire, renferme une substitution prohibée. Il 
n'est pas nécessaire que la charge de conserver et de rendre 
soit exprimée; il suffit qu'elle résulte virtuellement de la dis-

position. (Code civil, art. 896.) 

Deux testamens, par l'un desquels le testateur dispose d'une 
■parlie de ses immeubles au profit d'un légataire étranger, 
tandis que, par l'autre, il donne une portion de ces mêmes 
immeubles à l'héritier du sang, avec substitution au profil 
du légataire premier institué, doivent être considères comme 
renfermant des dispositions incompatibles; cl celte seconde 
disposition, quoique nulle à raison de la substitution qu'elle 
contient, a suffi pour manifester, de la pari du testateur, un 
Changement de volonté, et par conséquent pour opérer la 
révocation du premier legs et faire tomber les biens dans la 

succession ah intestat. (Code civil, art. 1036 et 1037.) 

M \"eron de la Martinière, ancien membre du conseil gé-
néraVde'la Vendée, est décédé, le 25 octobre 1842, en son 

succession appartiendront à MM. Tresse et Hémon, le premier 
mon cousin germain du coté de mon père, le second* également 
mou cousin germain du côté de ma mère. Si, à la mort de ma 
nièce, MM. Tresse et Hémon n'existaient plus, leurs héritiers 
viendront recueillir madite succession. 

» Quant à ma part dans l'argenterie et dans tout le mobilier, 
elle sera partagée ainsi qu'il suit : un tiers au notaire Debu-
reau, un autre tiers à son fils' aîné, mon filleul, le troisième et 
dernier à la jeune Sachot et autres personnes que je me ré-
serve de désigner... » 

La dame Caldelar, voyant dans ce second testament une 
substitution fidéicommissaire au profit de MM. Tresse et Hémon 
ou de leurs héritiers, substitués à M°" Lesage, subtitulion 
dont la nullité devait faire retomber dans la succession ab 
intestat la moitié des immeubles, a fait assigner la dame Le-
sage et tes siàurs Tresse et Hémon devant le Tribunal de Bour-
bon-Vendée, pour voire dire que les sieurs Tresse et Hémon n'a-
vaient aucun droit au legs 'qui leur avait été fait, et que ce 
legs serait partagé entre la dame Lesage et la déni adresse, en 
leur qualité d'héritières ab intestat. 

A cette demande, les sieurs Tresse et Hémon ont répondu : 
1° Que le legs fait au profit de M!ne Lesage, dans le testa-

ment du 14 décembre 1838, était un legs d'usufruit, non de 
propriété, ce qui était exclusif de la substitution fidéicommis-
saire ; 

2° Qu'en supposant que ce legs contînt une substitution 
fidéi-commissaire, la disposition devantètre considérée comme 
nulle et non avenue, laissait subsister le testament du 6 avril, 
par lequel la dame Caldelar était exclue; que la demande-
resse était donc sans intérêt, et parlant qu'elle devait être dé-
clarée non recevable. 

La dame Lesage a déclaré s'en rapporter à justice sur la 
demande de la dame Caldelar, toutefois sans approbation de 
cette demande; concluant, pour le cas où elle serait rejelée, à 
ce qu'il fût dit que son legs était uu'legs de propriété, et non 
un legs d'usufruit ; et, pour le cas où elle serait admise, à ce 
qu'il fut déclaré que le testament du 14 décembre avait révo-
qué celui du 6 avril dans la disposition relative aux sieurs 
Tresse et Hémon, se joignant très expressément à la dame Cal-
delar sur ce point. 

20 août 1815, jugement qui déchire la dame Caldelar non 
recevable dans sa demande eu nullité du testament du 14 dé-
cembre 1838, sous prétexte de la substitution prohibée qu'elle 
lui reproche, sans qu'il soi!, besoin d'examiner si celte substi-
tution existe ou n'existe pas ; cl, statuant sur la demande prin-
cipale de Tresse et Hémon, entérine ledit testament du 14 dé-
cembre pour cire exécuté selon ca forme et teneur, etc. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que Ageron de la Martinière, après avoir, par un 
premier testament en date du 6 avril 1838, légué aux sieurs 
Debureau, Hémon et Tresse-Guérineau, par tiers, et sous la 
réserve de l'usufruit au profil de la dame Ageron, sa femme, 
la totalité de ses immeubles, fit le H décembre de la même 
année un second testament par lequel il donna les mêmes 
biens encore à Debureau, non plus pour un tiers seulement, 
mais pour une moitié, et à la dame Lesage de Plantade, sa 
nièce, pour l'autre moitié, avec celte clause, qu'au décès de 
ladilo dame Lesage, les biens provenant de la succes,itfu de 
lui donateur appartiendraient aux sieurs Hémon el Tresse-
Guérkieau, ou s'ils n'existaient plus alors, à leurs héritiers, 

D Attendu que cette nouvelle disposition, pour ce qui re-
garde la dame Lesage et les sieurs llémon et Tresse-Guérineau, 
est atteinte par la prohibition de l'article 896 du Code civil, 
portant « que toute disposition par laquelle le donataire, l'hé-
ritier institué ou le légataire, sera chargé de conserver et de 
rendre à un tiers, sera nulle mèineà l'égard du donataire, de 
l'héritier institué ou du légataire; » 

» Qu'à la vérité, les expressions sera chargé de conserver 
el de rendre, par lesquelles la loi signale l'on des caractères 
essentiels et constitutifs de la substitution fidéicommissaire, 
ne se rencontrent point ici ; mais que ces expressions ne sont 
pas sacramentelles, et que la condition de conserver et de ren-
dre résulte suffisamment de ce qu'il y a nécessité, pour que 
les biens arrivent, conformément à la volonté du testateur, 
aux mains des sieurs llémon el Tresse ou de leurs héritiers, 
lors du décès de la dame Lesage, que. ttMteg "'ait pas eu la 
faculté de les aliéner ou d'en dispds^d^^mh^o manière que 
ce soit; 

» Attendu qu'un premier ygianfcnt^ q;«rf^irmt,]tos révoqué 
d'une manière expresse par ng .tesj^çnt ÎKiwéyi^tr, estan 
nulé cependant dans celles d(3$."j!l*|>il&twi^ù"i 3)nt incom 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Tardy. 

Audience du 14 septembre. 

TRANSPORT DE MAItCIIANDISES. COMMISSIONNAIRE DE ROU-

LAGE. — VOITURIER. RELAYEUR. VOL. ACTIONS EN 

GARANTIE. 

Dans le courant de mai dernier, des marchandises fu-

rent expédiées à Cillet père et fils aîné et G" par le roula-

ge de Courrai et (>'; mais à l'arrivée de la voiture, un dé-

ficit dans les marchandises fut constaté, et il fut reconnu 

qu'il était le résultat d'un vol. Les destinataires intentèrent 

alors une action en garantie contre Courrat père, et fils ; 

ceux-ci, de leur côté, réclamèrent leur recours contre les 

voituriers Blanc et C% qui avaient été chargés du trans-

port. Jusque-là, rien de plus juste; mais Blanc et Ce pré-

tendirent à leur tour qu'ils devaient être relevés de toute 

responsabilité par le sieur Pivot, relayeur pour leur ser-

vice de roulage. Pour cela, ils se fondaient sur des con-

ventions passées avec ce dernier, et d'après lesquelles il 

devait constater sur la feuille de route l'état des voitures 

à leur arrivée au relais, et signaler les avaries, vols, tenta-

tives ou apparences de vol, sous peine d'en devenir per-

sonnellement responsable, à défaut de constatation. Pivot 

reconnaissait bien ces conventions, mais il soutenait qu'il 

ne devait être responsable qu'autant qu'il aurait pu, à 

l'aspect extérieur et aux parties apparentes du charge-

ment, découvrir les traces de l'avarie ou du vol ; que, dans 

l'espèce, le vol n'avait pas laissé d'indices, et que le char-

gement paraissait en bon état. Le Tribunal a admis ces 

conclusions par le jugement suivant : 

« Ouï M. de Coutance en son rapport, le Tribunal, vidant 
son délibéré ordonné en l'audience du 31 août dernier ; 

« Considérant que la demande d'Armand Gillet père et (ils 
aîné cl C% contre Courrat père et fils, résultant d'un fait cons-
tant et reconnu; savoir : un manque de marchandises, enle-
vées d'une balle à leur destination, il y a lieu d'allouer leurs 
conclusions ; 

« Considérant que la demande eu garantie de Courrai père 
ét -fils contre Blanc etC* étant également fondée,' attendu que 
le fait a été constaté à l'arrivée de la voiture, il y a lieu ak 
taire droit a l'action eu garantie ; 

'» Considérant que la demandé eu garantie de Blanc çt C* 
contre Pivot s'appuie sur les conventions qu'ils ont passées 
avec lui en sa qualité de relayeur pour leur service de rou- ' 
lage; que suivant ces conventions, le relayeur doit constater 
sur la feuille de route l'état des voitures à leur arrivée au 
relais, et signaler les avaries, vols, tentatives ou apparences 
de vol, sous peine d'en devenir personnellement responsables, 
à défaut de constatation; 

» Considérant qu'il y a eu vol sur l'une des voitures arri-
vées à Lyon le 21 mai au matin, et qu'en effet Pivot ne paraît 
pas en avoir t'ait la constatation sur la feuille de route, mais 
qu'il soutient que le vol n'était point apparent, et qu'au pas-
sage du convoi aux Amas, l'inspection de la voiture ne lui a 
fait découvrir aucune trace de vol ; que la bâche était intacte 
et que tout le chargement paraissait en bon état ; que la toile 
qui enveloppe tout le chargement étant arrêtée par des chaînes 
fermées par un plomb ou par dès cadenas, il ne peut défaire 
la bâche pour s'assurer s'il n'y a rien de dérangé dans l'inté-
rieur ; qu'ainsi , il ne peut juger que de l'état extérieur de la 
voilure; 

« Considérant que la voilure en bloc ne forme qu'un colis 
pour le relayeur, el que, ne* pouvant en vérifier le contenu, 
sa responsabilité est à couvert, s'il ne peut, à l'aspect exté-
rieur et aux parties apparentes du chargement, découvrir les 
traces de l'avarie ou du vol ; 

» Considérant que le procès-verbal dressé par M. le com-
missaire de police dans la journée du 21 mai, et communi-
qué au Tribunal par M. le procureur du Roi, ne constate pas 
l'état apparent de la voiture à son arrivée à Lyon, et avant 
que la toile qui couvrait tout le chargement eût élé enlevée; 
que la responsabilité personnelle du relayeur n'est engagée 
qu'autant qu'il pourrait s'apercevoir du vol ou de l'avarie 

, par des signes extérieurs possibles à découvrir sans enlever 
la bâche, el que rien en l'état ne constate que les tracas du 
vol fussent appareilles ; 
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» Considérant que, dans la cause, rien n'établit que la sous-
traction de la marchandise ait eu lieu entre les Arnus el Lyon 
plutôt que dans le parcours de Paris aux Arnas, ou que Pivot 
ait pu la reconnaître au point que le défaut de constatation 
faite par lui puisse le rendre seul responsable, il y a lieu de 
le renvoyer d'instance; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en dernier ressort, 
dit el prononce que Pivot est renvoyé d'instance ; 

» Une Courrat père et fds sont condamnés et seront con-
traints par toutes les voies de droit, même par corps, à payer 
h Armand Gillel père el fds aîné et C* la somme de G10 fr. 
80 c, avec intérêts de droit et dépens ; 

» Que lilanc et C' sont condamnés et seront tenus, par les 
mêmes voies, à relever et garantir Courrat père et (ils des con-
damnions qui viennent d'être prononcées contre eux en capi-
tal, intérêts et dépens. » 

J ITST ICE CK I M INELLË 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. de Crouzeilhes. 

Audience du 7 octobre. 

BLESSURES VOLONTAIRES A DES ANIMAUX. — PEINE. 

Les blessures volontairement faites à des animaux sont passi-
bles des peines prononcées par la loi des 28 septembre el 6 
octobre 1791, le Code pénal n'ayant,, par son article 479, 
g 2, puni que les blessures faites aux animaux par mala-
dresse ou involontairement. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, rendu au rapport de M. 

Isambert, sur le pourvoi du procureur du Roi près le Tri ■ 

bunal de Lons-le-Saulnier contre un jugement rendu par 

ce Tribunal, jugeant sur appel en matière de police cor-

rectionnelle, le 5 août 1847, dans l'affaire d'Auxbi-Grillet : 

« Oui M. le conseiller Isamberl, en son rapport, et M. Rou-
land, avocat-général, en ses conclusions ; 

» Vu l'art. 30, litre II de la loi des 28 septembre et 6 oc-
tobre 1791, sur la police rurale, ainsi conçu : 

« Toute personne convaincue d'avoir, de dessein prémédité, 
» méchamment sur le territoire d'autrui, blessé ou tué des 
» bestiaux ou chiens de garde, sera condamnée à une amende 
« double de la somme du dédommagement; le délinquant 
» pourra être détenu un mois, si l'animal n'a été que blessé, 
» et six mois si l'animal est mon de sa blessure, ou en est res-
» lé estropié; la détention pourra être du double si le délit a 
» été commis la nuit, ou dans une étable ou dans un enclos 
» rural ; » 

» Attendu qu'à la vérité l'art. 453 du Code pénal a abrogé 
cette disposition en statuant sur tous les cas où les chevaux 
el bêtes de voilure, de moulure ou de charges, bestiaux a cor-
nes, moutons, chèvres ou porcs, et poissons renfermés dans 
des étangs, viviers ou réservoirs, ont été tués, sans nécessité, 
mais avec intention de nuire, en qualifiant ce fait de délit 
correctionnel, et en graduant la peine selon les circonstances 
du fait ; mais que ledit art. 30 n'a pas été abrogé quanl aux 
blessures faites de desseiïi prémédité et méchamment à l'égard 
des bestiaux et chiens de gardes, puisque l'art. 453 ne parle 
que des cas de mort; et que le cas de blessure étail réprimé 
par une peine moins forte dans la législation antérieure ; 

» Attendu que les cas de mort ou de blessure des animaux 
ou bestiaux appartenant à autrui, sont prévus par les nos 2 et 
3 de l'article 479 du même Code ; mais qu'il no s'agit dans ces 
numéros que de faits involontaires, résultant do maladresse 
ou imprudence, ou défaut d'attention, puisque déjà, à l'égard 
des cas de mort, l'intention de tuer les animaux était prévue 
et réprimée correctionnellement par l'arlicle 453, et qu'il eût 
été superflu de s'en occuper encore dans ledit article 479. si 
l'action n'avait été envisagée sous un autre aspect, c'est-à-
dire dégagée de toute intention de nuire; que telle est, d'ail-
leurs, la nature des contraventions de police qui se consom-
ment sans qu'il y ait dessein prémédité ni intention méchante 
!$» Qu'il suit de là que les blessures portées aux animaux,, 
prévues et réprimées par ledit article 479, ne sont pas celles' 
qu'avait prévues et réprimées le Code rural de 1791, par une 
disposition séparée du cas de mort; 

» Attendu que vainement le jugement attaqué s'est prévalu 
des dispositions de l'article484 du Code pénal, pour prétendre 
que l'article 30 précité du Code de 1791 avait été entièrement 
abrogé, parce que le Code pénal avait réglé à nouveau la ma-
tière, puisqu'il vient d'être démontré que le Code ne s'était 
pas occupé des blessures faites méchamment et de dessein pré-
médité ; 

» Qu'ainsi ce délit resterait aujourd'hui impuni, si l'article 
30 élait abrogé, el comme l'a dit le jugement attaque il ne res-
terait plus à la partie lésée qu'une action en réparation devant 
la juridiction civile ; 

n Que l'article 480 du Code pénal autorise, il est vrai, les 
Tribunaux de police à prononcer selon les circonstances la 
peine d'emprisonnement pendant cinq jours au plus, conlre 
ceux qui ont occasionné la mort ou la blessure des animauxe 
ou beslianx appartenant à autrui ; mais que cet article se réfer 
au n° 3 de l'arlicle 479, et que le mot occasionné dont il se 
sert, suffit pour prononcer encore qu'il ne s'agit pas de mon 
ou blessure, résultant d'une intention méchante ou de dessein 
prémédité ; 

» Et attendu que, dans l'espèce, le ministère public pour-
suivait le délil de blessures faites méchamment et de dessein 
prémédité par le prévenu à un bœuf appartenant à autrui ; 
que les premiers juges avaient reconnu dans le demandeur cet-
te intention coupable; que le Tribunal de Lons-le-Saulnier, sur 
appel, n'a point expressément réformé le premier jugement 
sur ce chef ; qu'il ne l'a écarté que parce qu'il a cru l'art. 30 
delà loi de 1791 remplacé par les art. 453, 479 et 480 du 
Code pénal, et par conséquent abrogé aux termes de l'art. 484 
du même Code ; que si, par la deuxième disposition de son 
jugement, ce Tribunal, d'après les aveux du prévenu, l'a dé-
claré passible de la contravention prévue au § 3 de l'art. 479, 
pour avoir, en faisant usage, sans précaution, d'une arme 
tranchante, blessé un bœuf appartenant à autrui, et l'a con-
damné à 15 fr. d'amende ; il a, par une erreur de droit, évité 
de s'expliquer sur l'existence du délit prévu par l'art. 30 de 
la loi de 1791 ; il a, par suite, commis un excès de pouvoir, 
faussement appliqué l'art. 484 du Code pénal, et formelle-
ment violé la disposition restée en vigueur de l'art. 30. lit. H, 
de la loi du 6 octobre 179! ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour casse et annulle le jugement rendu le b août 

1817, par le Tribunal de Lons-le-Saulnier, et, pour être de 
nouveau statué sur les appels respectifs du jugement de Saint-
Claude, renvoie la cause et les parties devant la Cour royale de 
Besançon, chambre des appels de police correctionnelle; 

« Ordonne l'impression du présent arrêt et sa transcription 
sur les registres du Tribunal de Lons-le-Saulnier; 

» Jugé et prononcé à l'audience publique de la Cour de 
cassation, chambre criminelle, le 7 octobre 1847. » 

se changer en certitude. Manuela avait toujours nié, et au-

cun fait n'était venu la convaincre de mensonge, lorsque, 

le 31 juillet dernier, vers onze heures du soir, M*" Porri-

quet, déjà couchée, aperçut de son lit un homme traver-

sant avec précaution la cour de la maison. Malgré l'obscu-

rité, elle reconnut parfaitement le portefaix Cantarero qui, 

à n'en plus douter, était l'amant de Manuela. Les sieurs 

Glénard et Etourneau étaient couchés, leur bougie était 

éteinte. M"" Porriquet appela ce dernier, et lui passant une 

lumière par la fenêtre, elle lui dit que s'il voulait surpren-

dre Cantarero, il le pouvait. Au moment où le sieur Etour-

neau, habillé à la hâte, entrait dans la chambre où il comp-

tait surprendre le couple amoureux, Manuela, qui l'a-

vait aperçu, s'approcha de lui et souffla adroitement la 

lumière, mais cependant pas assez vite pour qu'il ne put 

remarquer la présence d'un homme que les époux Porri-

quet virent distinctement, quelques instans après, traverser 

la cour et quitter la maison. Fixés, dès-lors, sur l'immo-

ralité de la conduite de Manuela, les époux Porriquet lui 

signifièrent à l'instant même qu'elle aurait à sortir de chez 

eux, le lendemain matin. Manuela, irritée, proféra quel-

ques paroles en espagnol, et sortit immédiatement de la 

maison où elle ne rentra qu'environ deux heures après. Le 

soir, Glénard l'entendit prononcer ces mots : « Demain tu 

me le paieras ! » 

Quoique congédiée, Manuela Gomez mit encore le cou-

vert du déjeuner le lendemain matin, et allant et venant, 

elle lançait au sieur Etourneau des regards de colère en 

murmurant d.;s menaces qui furent entendues par un des 

pensionnaires. On se mit néanmoins à table. 

Suivant l'usage de la maison, chacun des pensionnaires 

avait devant lui une bouteille de vin. Le sieur Etourneau 

versa quelques doigts de vin dans son verre, et, en le por-

tant à ses lèvres, remarqua qu'il avait une odeur étrange ; 

il en avala cependant une gorgée, mais trouvant au vin un 

goût de soufre assez prononcé, il passa son verre aux au-

tres pensionnaires qui, tous, s'accordèrent à trouver qu'en 

effet, ce vin exhalait une odeur approchant de celle dusou-

fre. M. Porriquet lui-même en convint. Il prit alors la.bou-

teille du sieur Etourneau, et, en la débouchant, sentit cette 

môme odeur de soufre, mais de plus, il observa, au mo-

ment où il était le bouchon, qu'une fumée blanchâtre s'é-

chappait de la bouteille. Il appela sa femme pour lui de-

mander des explications. Ce l'ut Manuela qui se présenta ; 

elle s'empara de suite de la bouteille, qu'elle cassa après 

l'avoir vidée dans les lieux d'aisances, et, rentrant dans la 

salle à manger, elle arracha des mains de M mc Porriquet le 

verre du sieur Etourneau, et en jeta le contenu sur le car-

reau. On remarqua alors que le liquide tombé à terre bouil-

lonnait et dégageait une vapeur blanchâtre comme s'il eût 
contenu un acide. 

Le déjeuner s'acheva sans que le sieur Etourneau res-

sentit aucun malaise ; les craintes qu'il avait pu concevoir 

commençaient à se dissiper, lorsque, vers midi, il fut saisi 

de douleurs atroces, accompagnées de vomissemens ; il lui 

semblait avoir l'estomac et la gorge en feu ; il était en proie 

à une, sorte de vertige qui ne lui permettait pas de se tenir 

debout. Pendant quatre heures, il souffrit affreusement ; 

son état donnait de sérieuses inquiétudes ; le soir, il se 

trouva mieux, çt lendemain il ne ressentit plus qu'un vio-

lent mal de tête qui ne tarda pas à se dissiper. 

Les menaces proférées par Manuela Gomez contre le 

sieur Etourneau, l'empressement qu'elle avait mis à vider 

la bouteille qu'elle avait même cassée, les phénomènes 

remarqués lorsqu'elle avait jeté à terre le peu de vin qui 

restait dans le verre, tout concourait à accuser cette fille. 

Aussi fut^elle arrêtée, et, le 15 septembre dernier, elle 

comparaissait devant le Tribunal d'Oran. L'indisposition 

du sieur Etourneau ayant duré moins de vingt jours, et la 

nature de la substance mêlée au vin n'ayant pu être éta-

blie,
 d
 le fait reproché à l'accusée ne constituait pas le crime 

de tentative d'empoisonnement, mais seulement le délit 

prévu par l'art. 317 du Code pénal, article qui punit d'un 

emprisonnement d'un mois à cinq ans et d'une amende de 

16 à 500 fr., tout individu coupable d'avoir occasionné à 

autrui, soit maladie, soit incapacité de travail, en lui admi-

nistrant volontairement, de quelque manière que ce soit, 

des substances qui, sans être de nature à donner la mort, 

sont nuisibles à la santé. 

Le Tribunal d'Oran déclarant Manuela Gomez coupable 

du délit qui lui était reproché, a prononcé contre elle la 

peine d'un an et Un jour d'emprisonnement et 16 fr. d'a-

mende. 

Manuela Gomez, ayant interjeté appel du jugement qui 

l'a condamnée, comparaît aujouud'hui devant la Cour 

royale. 

Comme devant ses premiers juges, elle se renferme dans 

un système de dénégations' complet. Elle nie avoir mêlé 

au vin que devait boire le sieur Etourneau des substances 

nuisibles à la santé. «Il manquait, dit-elle, une bouteille, 

j'en ai pris une dans la cuisine et je l'ai remplie après mê-

me avoir prisla précaution de la rincer; le hasard seul a 

voulu que cette bouteille fut placée devant M. Etourneau. 

Si je l'ai vidée, c'est qu'on m'a dit de le faire et je l'ai cas-

sée pour qu'on ne s'en servît pius. » 

Manuela soutient même n'avoir jamais introduit per-

sonne chez ses maîtres. M. Etourneau n'a donc pu la sur-

prendre, et, par suite, elle ne peut avoir contre lui aucun 

ressentiment. Elle n'a proféré aucune menace ; seulement 

elle s'est fâchée de ce que M. Etourneau, pénétrant dans 

sa chambre alors qu'elle était en chemise, lui avait pincé 

le mollet, c'est pour cette raison seule qu'elle a soufflé la 

lumière qu'il tenait à la main. Elle est, à l'entendre, vic-

time d'une trame ourdie pour la perdre. 

Sans avoir égard à ces dénégations sur lesquelles M* 

Gechter, défenseur, s'efforce d'établir la défense de l'in-

culpée, la Cour, conformément aux réquisitions de M. de 

Brix, avocat-général, confirme purement et simplement le 

jugement dont est appel. 

» Le 26 mars, l'accusé vint chercher chez M. Barbier, 

négociant à Nantes, 25 kilogrammes de couperose pour le 

compte de M. Benatier de Mareuil. Le 3 avril, il revint y 

prendre pour 20 francs d'alun, toujours pour M. Benatier. 

D aix notes accompagnaient ces envois; M. Benatier, qui 
avait donné l'argent pour payer ces achats, ne fut point 

étonné de les recevoir aequiltées.Quelque temps après, M. 

Barbier ayant fait réclamer le paiement de ces fournitures, 

fut surpris de voir que ces sommes paraissaient lui avoir 

été payées, et qu'on avait contrefait sa signature au bus 

de chaque facture. Bauchant, qui seul avait intérêt à com-

mettre ce crime, aprétendn quo lorsqu'il les avait remises 

à Benatier elles ne portaient aucune signature. 

»Le 6 décembre dernier, Bauchant remit delà part delà 

maison Bureau, de Nantes, au sieur Godet, marchand à 

Luçon, un colis contenant 61 kilogrammes de colle-forte. 

Le prix de ces objets et de leur transport s'élevait à 103 

fr. 60 c, qui fut soldé sauf 2 fr. 40 c, pour le coût d'un 

transport intermédiaire en remboursement. Mention de 

cette dernière circonstance fut inscrite au dos de la fac-

ture. Forcé de compter avec la maison Bureau et de por-

ter à l'actif de celle-ci ce qu'il avait reçu du sieur Godet, 

Bauchant présenta la facture, sur laquelle était un refus 

d'acceptation dont les termes ne parurent pas suffisamment 

motivés au sieur Testu, commis de la maison Bureau, qui 

la remit à l'accusé ; celui-ci la rapporta ; mais alors l'indi-

cation de la cause de la rétention des 2 fr. 40 c. était bâ-

tonnée, et un peu plus bas était, à la date du 26 janvier 

1847, une note signée Godet, portant refus d'accepter le 

colis, parce que la colle-forte , au lieu d'être placée dans 

un panier, l'avait été clans un sac. Bien que le colis ne fut 
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INCENDIE. — MAISON 

On introduit les accusés : 

1° Jacques Trufault, âgé de 66 ans culti 

Pierrclitte en Cinglais, demeurant à Leffard ^ 

2" Virginie Lenoir, femme Trufault, âsép ïi x 

M. Gastambide, avocat-général, oecune ù, 3 ai)
s 

nistère public.
 1 1L S1 t'ge ^ 

M' Blanche prend place au banc de la déf 
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« Les époux Trufault étaient propriétaL 

d'une maison construite a 140 mètres enviroi 

tions d'un village. Elle était assurée ainsi nue 1 ha
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«Dans la nuit du 12 au 13 mars dernier celte 

vint la proie des flammes, et fut presque total^'
3011 d

«'-

sumée.- L'on entendit les accusés crier au s
 ent W 

:u étaitdéjà dans toute son intensité 1 po°
Urs

>
 a

'or^ 

3S trouvèrent les accusés vêtus et h, Personn
es 

er leur petite lille. Les époux T?e ° c-

! rufault s
e 

nce, 

que !c feu 

accourues 

cupée à habi 

plaignirent dès l'instant d 

En effet, aucune autre eau 

poux 
être victimes de l

a m
\Z 

ise qu un acte volonté 
'«"taire

 ne 
ré

 P
a

r le toit. 
.Pou. 

COUR ROYALE D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audience du 7 octobre. 

MALADIE CAUSER PAR DES SUBSTANCES NUISIBLES A LA SANTÉ. 

— ACCUSATION COXTIUÎ UNE DOMESTIQUE. 

Manuela Gomez, âgée de 21 ans, native de Benafussa, 

province de Mureie (Espagne), était domestique chez un 

sieur Porriquet, tenant à Oran une pension bourgeoise. 

Deux des pensionnaires, les sieurs Etourneau et Glénard, 

occupaient dans la maison du sieur Porriquet une cham-

bre contiguë à la salle à manger, où couchait Manuela Go-

mez, et séparée de la chambre à coucher des époux Por-

riquet par une simple cloison dans laquelle est percée une 

fenêtre. 

Depuis quelque temps Manuela était soupçonnée d'avoir 

pour amant un nommé Cantarero, portefaix à Oran, mais 

encore de l'introduire, le soir, dans la maison de ses maî-

tres. A cette occasion et sur les plaintes de leurs locataires, 

les époux Porriquet avaient adressé de sévères remon-

trances ù Manuela, la menaçant de la mettre à la porte si 

les soupçons d'iuconduite qui planaient sur elle venaient à 

COUB D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Arnault Ménardière. 

Audience du 24 août. 

FAUX ET VOLS. 

Depuis quelque temps des plaintes nombreuses avaient 

été portées à l'autorité contre le sieur Bauchant, voiturier 

de Nantes à Luçon. On parlait de grandes infidélités, de 

retards dans les remises, de faux et de vols. 

Le 29 avril 1847, le sieur Barbier se décida à porter 

plainte, et une instruction fut commencée contre Bau-
chant. 

De nombreux témoins furent entendus, et à la suite de 

cette information judiciaire, Bauchant comparaît devant le 

j^y. 

M. le président invite le greffier a lire l'acte d'accusation: 

«Jean-Marie Bauchant, relayeurd'un service accéléré de 

Nantes à Bordeaux, entre Bourbon et Luçon, avait pris 

depuis un an environ le métier de voiturier. A ce titre on 

lui confiait souvent des marchandises dont il devait rece-

voir le prix. 11 était aussi chargé par les négocians, avec 

qui son service le mettait en rapport, de payer le prix de 

ces envois,, dont on lui donnait le montant. Au lien de 

s'aequitlerconsciencieusement de ses devoirs, Bauchant 

détournait à son profit les sommesqui lui étaient confiées, 
commettant des taux pour en justifier le paiement, en 

s'appropriant les effets qu'il s'était chargé de transporter. 

pas retourné avec la facture, Bureau accepta celle-ci 

bientôt on s'aperçut que cette note n'était qu'un faux pour 

masquer le détournement des fonds, ce que nie envain 

Bauchant, car il est établi que la signature Godet est 

fausse et, seul, l'accusé avait intérêt à la fabriquer. 

» Le 9 janvier dernier, le sieur Isidore Dupont, épicier 

à Mareuil, écrivit an sieur Pontallié, négociant à Nantes, 

de lui envoyer par Bauchant une caisse de fromages, s'é-

levanf à la somme de 67 fr. 40 cent. La caisse fut expé-

diée, et, quelques jours après, le destinataire remit cette 

somme à l'accusé pour solder Pontallié. Dans les derniers 

jours du même mois, Bauchant apporta à Dupont une 

quittance signée Pontallié, du montant du prix de l'expé-

dition. Dupont ne conçut aucun soupçon, jusqu'au moment 

où Pontallié fit traite sur lui pour se rembourser ; il fut 

incontestablement prouvé que Bauchant avait gardé l'ar-

gent, et (ju'il avait fabriqué ou fait fabriquer une quit 

tance qui devait le libérer vis-à-vis de son commettant, 

quittance que, dans sa précipitation, il avait faite de 76 fr. 

au lieu de 67 fr. 40 c. 

» Le 24 janvier dernier, M. Ballereau, architecte à' Lu-

çon, remit à Bauchant un sac cacheté contenant 238 fr. et 

une lettre, pour être portés à M. Rincé, marbrier à Nan-

tes. Plusieurs fois M. Ballereau réclama le reçu que l'ac-

cusé devait lui remettre ; celui-ci disait toujours l'avoir 

oublié. Enfin, lassé de ces réponses évasives, M. Balle-

reau écrivit à Rincé, qui au 4 mai n'avait encore rien tou-

ché. Bauchant a prétendu qu'il avait reçu cet argent au 

moment on il partait pour Angoulêsne, qu'il l'avait remis 

à un individu qui l'avait employé à son usage, et qu'il 

avait l'intention de rembourser cette somme ; mais cette 

explication ne peut se concilier avec ce qu'il avait dit si 

souvent à M. Ballereau. 

» Au commencement d'avril 1847, la maison Viaud, de 

Nantes, adressa une balle de coton et de pointes à un né-

gociant de Luçon ; elle fut refusée et dut revenir à la mai-

son Viaud, elle fut même chargée pour Nantes ; mais dans 

le trajet l'accusé vendit la plus grande partie du coton à 

différentes personnes. Lorsqu'on lui réclama ces marchan-

dises, Bauchant prétendit qu'elles étaient dans ses maga-

sins, et on n'a pu les trouver. Depuis son arrestation, il 

soutient qu'ayant placé par mégarde cette balle sous des 

tonnes d'huile, elle fût tachée, et que pensant qu'on la re-

fuserait, il l'avait vendue, se proposant d'en payer la va-

leur à la maison Viaud. 

» La procédure a aussi révélé contre l'accusé d'autres 

faits qui indiquent le peu de fidélité qu'il mettait à s'ac-

quitter des obligations dont il se chargeait. 

» En conséquence, Jean-Marie Bauchant est accusé : 1" 

d'avoir, dans le cours de l'année 1847, frauduleusement 

fabriqué ou fait fabriquer une quittance portant la date 

du 26 mars 1847, opérant libération d'une somme de 

25 francs au profit du sieur Benatier, teinturier, et du 

sieur Barbier, négociant à Nantes, et frauduleusement ap-

posé ou fait apposer au bas la fausse signature Barbier ; 

2* d'avoir, dans le cours de l'année 1847, à Mareuil, fait 

usage de cette quittance, sachant qu'elle était fausse, en 

la remettant au sieur Benatier, pour établir sa libération à 

l'égard de ce négociant qui, d'avance, lui en avait confié 

le montant; 3" d'avoir, dans le cours de l'année 1847, 

frauduleusement fabriqué ou fait fabriquer une quittance, 

portant la date du 3 avril 1847, opérant libération d'une 

somme de 20 francs au profit du sieur Benatier, teinturier 

à Mareuil, pour la raison d'objets de commerce dudit sieur 

Benatier et du sieur Barbier, négociant à Nantes, et frau-

duleusement apposé ou fait apposer au bas la fausse si-

gnature Barbier; 4° d'avoir, dans le cours de l'année 1847, 

à Mareuil, fait usage de cette quittance, sachant qu'eue 

était fausse, en la remettant au sieur Benatier, pour établir 
sa lihération à l 'éarard de ce néffnriant qui, d'avance, lui 

vait expliquer cet incendie qui s'était décla 

dans une parlie éloignée de la cheminée. 

«Ils se hâtèrent de réclamer de la compagnie d' 

le prix du mobilier qu'ils prétendaient avoir no ,aSSUrant''î 

fixèrent le chiffre à 4,153 fr. 45 cent., quoique ï'^
 e

^ 
de ce mobilier ne fut portée à la police d'assuré 

somme de 2,600 fr. On fut convaincu, dès T
 qu

'
à
,

la 

avaient voulu faire une spéculation à l'aide d',, ' S ' 1u''ls 
criminel.

 0 d un
 '^ndie 

«Cette conviction reposa bientôt sur une cire 

qui ne permit plus le doute. Le bruit courut q
Ue

 i°
ns

.
tanca 

Trufault avaient enfoui leur mobilier. La justice o
686

'
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porta sur les lieux, fit fouiller dans un appentis a 

riant aux accusés, situé à quelque distance de la'^
16

" 

brûlée, et l'on découvrit qu'une cavité profonde T'*" 
cieuse avait été pratiquée dans la terre et recouve 1

 S
''

a
" 

suite par une armoire. Lorsque la femme Truf» n &>~ 

qu'on allait déplacer cette armoire, elle s'écria • \ 

sommes perdus ! » L'on trouva dans ce trou un coV 
un baril. Le coffre, dont la longueur était de plus del

6
' 

rapport 

en avait confié le montant; 5* d'avoir, depuis moins d'un 

an, frauduleusement fabriqué ou fait fabriquer au dos d'u-

ne lettre de voiture de la maison de roulage de Heim et 

O, de Paris, une déclaration portant la date du 26 janvier 

1847, énonçant les motifs du refus d'acceptation d'une 

balle de colle-forte adressée au sieur Godet, marchand à 

Luçon, et frauduleusement apposé ou fait apposer au bas 

de ladite déclaration la fausse signature Godet et Moulin ; 

6° d'avoir, dans le cours de l'année 1847, à Nantes, fait 

usage de cette déclaration, sachant qu'elle était fausse, en 

la remettant au sieur Bureau, commissionnaire de roulage 

à Nantes, qui le crédita d'une somme de 106 francs ; 7° 

d'avoir, au mois de janvier 1847, frauduleusement fabri-

qué ou fait fabriquer une quittance portant la date du 22 

janvier 1847, opérant libération d'une somme de 67 fr. 

42 cent, au profit du sieur Dupont, épicier à Mareuil, pour 

la raison d'objets du commerce dudit sieur Dupont et du 

sieur Pontallié ; 8" d' avoir, le 22 ou le 25 janvier 1847, à 

Mareuil, fait usage de cette quittance, sachant qu'elle était 

fausse, en la remettant au sieur Dupont, pour établir sa 

libération à l'égard de ce négociant, qui, d'avance, lui en 

avait confié le montant ; 9" d'avoir, dans le cours de l'an-

née 1847, soustrait frauduleusement un stie fermé et ca-

cheté contenant une somme d'argent au préjudice du sieur 

Benjamin-Julien Ballereau, architecte, demeurant à Lu-

çon ; d'avoir commis cette soustraction alors que le sac 

et la somme soustraits lui auraient été confiés à raison 

de sa qualité de voiturier ; 10° d'avoir, dam le cours de 
l'année 1847, soustrait frauduleusement un ballot de mar-

chandises au préjudice delà maison Viaud négociant à 
Nantes ; d'avoir commis cette soustraction frauduleuse 

alors que le ballot de marchandises lui avait été confié à 
raison de sa qualité de voiturier. » 

Douze témoins viennent confirmer les charges révélées 
par l'acte d'accusation. 

M. de Larrard, substitut, soutient avec talent l'accusa-
tion, qui est combattue par M' Louyrier. .. 

Déclare coupable avec circonstances atténuantes, ' Bau-

chant est condamné à cinq années d'emprisonnement. 

mètres, et dont les autres proportions étaient en 

avec celle-ci, contenait une grande quantité de lin^e^ de 

vêtemens de toute espèce et des papiers, et le baril' 

fermait deux lits de plume et quelques autres objets
 m

~ 

» Les accusés ont prétendu qu'ils avaient préparé par i 

voyance, le trou pour y mettre du grain, et qu'ensuiteii» 

avaient caché, dans la pensée de tromper la compas 

d'assurance sur leur perte, le linge qu'ils avaient sauvé de 

l'incendie. Mais, outre que le motif qu'ils allèguent prouv 

leur improbité, ce linge était placé avec un soin qui démen-

tait cette explication, et ce n'est que peu de jours avant 

l'incendie que la terre avait été creusée, circonstance qui a 

été établie par la déposition d'un enfant qui avait entendu 

le retentissement de la houe dont on se servait. 

»En conséquence de ces faits, établis par les pièces du 

procès, les nommés Jacques Trufault et Virginie Lenoir 

femme Trufault, sont accusés d'avoir, dans la nuit du 12 

au 13 mars 1847, volontairement mis le feu à une maison 

à eux appartenant, et qui était assurée contre l'incendie, 
laquelle maison était alors habitée! » 

Les débats n'avaient rien changé aux faits rapportés ci-

dessus. La position des accusés était même devenue 

plus difficile, par la représentation faite des pièces à convic-

tion, pour l'apport desquelles il avait fallu le concours et 

les efforts simultanés de huit personnes. 

Les habiles efforts de M" Blanche ont été couronnés d'un 

plein succès. Les accusés ont été acquittés. 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILÀINE. 

Présidence de M. Legall. 

Troisième session de 1847. 

FAUX TEMOIGNAGE. 

Marie Dubois exploite en la commune de Vieuxvy la 

ferme de Roche-Claude, sur laquelle existe un abreu voir 

qui fut. en 1846, péché sur son autorisation par L< m 
Hacard. 

Celui-ci voulut le pêcher de nouveau en 1847, et, dans 

ce but, s'adressa le 29 mai à Dubois, qui lui refusa son 

consentement; il insista alors, en faisant même une 0 ire 

d'argent qui n'eut pas plus de succès. En se retirant, » 

annonça hautement qu'il pécherait malgré sa défense. 

Le lendemain, en effet, il se mit à épuiser l'eau de 1 
des journaliers, au nombre 

Martin, qui avait été témoin du 
pai breuvoir en se faisant aider 

desquels se trouvait Pierre 

refus de Dubois. • t t ne 
Le fils de ce dernier, qui était absent, intervint», w 

pouvant réussir à faire cesser la pêche, il eut recour ■ 
gendarmerie, à laquelle Hacard répondit que 1 abreuvoir 

dépendait point de la ferme de Roche-Claude ; mais» 

l'observation qu'il avait personnellement reconnu w ^ 
traire en demandant au fermier la permission de P^"^ 

changea de système et soutint que Dubois lalui avai 

donnée. ... r^
t:

ilne 

déclara 
Le maréchal-des-logis crut devoir vérifier cefait : 

trouva que la femme Dubois chez elle; mais elle \
f 

que son mari av ait répondu à la demande d Hacaia 
■ '■ • • Hacard, soi" 

que Dubofc 

au contraire, eût formellement autorise la pèche;\ , ^ 

dit eu hésitant que c'était vrai, mais il n osait reg ^ 

face la femme Dubois, qui sur-le-champ lui donna 

menti 

refus le plus formel. A cet instant parut Hacai 

Martin, auquel il demanda s'il n'était pas vrai c 

Vieuxvy .5 Le soir même, les gendarmes allèrent a ■ - . , -
 tioQ 

ver Dubois père, qui confirma pleinement la aeu 

impose ils 
reve-

sa femme, conforme à celle de son fils 

Désormais convaincus que Martin .en ava,t 

se rendirent chez lui le lendemain, et 1 engage de 
leur déclara, en prôSCT

 gTBlt 

■ent a 

chez lui 

nir à la vérité. Martin alors 

plusieurs témoins, qu'il était vrai que de g* 

donné la permission, mais que, sur 1
 ob^u

mf
0 avait 

fils il l'uvnit aussitôt retirée, e fils, il l'avait aussitôt retirée, èt que ce rejJj/jjjjrf 
été si bien compris par tous, qu'en s en aUam^. ̂

 d
e 

dit : « Vous me refusez? eh bien 

même 

; je pécherai 

devant lai** 
Hacard fut en conséquence traduit devauj ~

 poiss0
n. 

tentative de vol « v de police correctionnelle pour lenum*" ■ . ,
é& co

u 

A 1 audience, Martin, qui eût pu être j^Tet
 s0

ut«" 
complice, reproduisit sa première déclarai 

que Dubois avait bien permis de peouer.. ,
ui do

m 

On l'adjura eu vain de revenir a la_
v
^

ation
, en Jf 

lecture delà lettre dans laquelle 

sence des gendarmes, était constatée 

cher. 

itractation, --
s

*-.
lr

e 
, H soutint ut-

rétracté jamais ainsi devant les 8™ia™fetment, Pj£^ 

Cette déposition, faite sous a foi du w , 

sant fausse procès-verbal Mĵ Jg^tt 
is 'on continua les débats Ç^^L^t 

lut condamné à quinze mois d empr»"1"
 la

 cour 
qui fut confirme P»1 

appel .le ce jugement, , 

Hacard avait, du reste, subi huit co 
;
l
da^ll»l

ioI1
'
, 

Il interf 

dep"'' 
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une pour destruction de clôture 

'
ls

\ ;,„ro d'instruction, Martin commença 
ir 1?. LJLvnae: mais il finit par se décider 

..quatre ̂  coups 

*Zê*°& 5f„s le mensonge. 

|i*îaveK^&S Savaient toujours refusé 

Ui^ÏÏa nue D»W
C
S l'abreuvoir etquii affirmant a

,&Hawrd a pe'
 u un faux tcmolgnage

 . 

^S*rc à I^JStJrd d'une somme de 5 fr., il avait 
l'
,L

 Vlébitcur env
el

;
 lece

 dernier et moyennant la 

e& *' dette à faire d'abord aux gendarmes une 
de sa 

r<
f
lédaration \ q

ue
, 

fan' 

s'en repentant le lendemain, .H 

avoir ^déclara" »t
ri
^

 (lcvallt cus
 ; mais qu'après avoir 

Sré^li témoin à l'audience correctionnelle, il avait uit 1 

î^fanx: sollicitations a 
but

 v et lui avait dit q 
;,.nu 1«

 lroU*?L
rm

cs ne SlgnHiail non ; que
 D

 » 
S les juges correctionnels, il 
5 a faveur Ç a it j b

 g |ui tl it
 , 

&*«Siï °xi«cait t,u, il lcs 11,1 !?y 
l^^' nu'il s'était laissé suborner par 

de Louis Hacard, qui était 

ue sa rétractation en pré-

ùt rien ; que s'il déposait 

" le regar-

que, dans 

de suite. 

Hacard. Celui-

là procédure comme au-CT
t
%nc 'aussi jropuqnc uaii* 

«^fiSornalion de çmom. 

t̂ '^ir̂ aé puisqu'il était certain que 
fr^X&tion de pêcher ; et, a l'appui de cette aile 

•i linuait des témoins c 
était convenu de la réalité d' 

i maintenu n'avoir jamais engage 

3 pouva' 

Dubois lui avait 

lutcrrogéià son ̂ \
émo]gmge>

 qu'il 

rtinf 

e I q elle ,,n fait en ce moment des dépositions particu-

.8A
 8 8a

"
U dau

*
om

». l'omet d'être féconde en 
elails unetix, en renseignemens inconnus jusqu'ici, su 

mJE c?rU™ s
 catégories de malfaiteurs. Les ac-

te 1 W? T °
U 1 a ann

??
cé

'
 sont

 au nombre de soixan-

17( (V lÏÏ u
 rCnV01 iel

^
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 crimes et 
ton « „n

 acuusal1011
-
 Cet

te bande, qui se distingue de 
toutes celles qui ont comparu devant le jury jusqu'à ce 

H t'ù n TP
°-

S
r'

 ,(,d
e|»eridammcnt des receleurs, de deux 

trac ions bien distinctes qui cependant opéraient souvent 

,|
f
 /l, . ."' T? qU1

 "
 en avaient

 P
as nioins d

es mœurs, 
des habitudes et des moyens d'exécution différens 
seul point i 

militude 

Sur un 

de voleurs si-
y avait entre ces deux classes 

;st que tous ceux qui en faisa.c. 

5 T dépasse huit cents, fréquentaient les marchés 
et lesioires, sous 1 apparence d'honnêtes marchands fo-

rains, toujours munis de patentes en apparence réguliè-

res, achetant et payant loyalement au besoin, pour inspir 

la confiance, mais voyageant toujours avec une extrêr 

rapidité dans des voitures munies de cachettes, et ne 

gligeant aucune occasion de commettre des vols, soit par la 

er 

extrême 

né-

pii devaient attester que 

^P °et" n'ont point justifié les dires d'Hacard, qui 
uj entenuu» _

 (1
,
nnfl

 ^
au

i
voa

ue en confondant l'auto-

donno 

ration 

liubois 

fssay ait de 
roliter d'une équivoque en 

Dubois a toujours reconnu avoir 

au contraire. 
j p 1846, que 

risa
"°" avec celle de 1847, qu'il a refusée. 

(ion " i roté Martin a persiste dans ses aveux. 
Oè

 son
.
 1

 '
t
 été reconnu coupable, sans admission de 

H
 wnces atténuantes, a été condamné à cinq ans de 

eiXOl]
 forcés sans exposition ; et Martin, envers qui le 

"
aVaU

 reconnu l'existence de circonstances atténuantes, à 

£ans de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COR TE (Corse). 

«n^ntice particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 
fCorresi» 

pondanee part 

Audience du 17 septembre. 

Présidence de M. Cœuret. 

ire peut intervenir dans une instance correctionnelle 

faveur d'un habitant de sa commune prévenu d'un délit 

ht 'il ter commis dans une foret en litige entre cette corn-

ue etl'Elat. (Contraire: arrêt de cassation du dO juin 

IMT conforme: 'trente arrêts de la même Cour.) 

Jusqu'en ces derniers temps, la Cour de cassation avait 

constamment admis une semblable intervention; elle a 

lotit à coup changé sa jurisprudence par son arrêt du 10 

juin en retenant : 1* que quelque dût être la décision au 

civil il v aurait toujours délit dans le fait imputé au pré-

venu car sa qualité d'habitant de la commune ne lui don-

nait pas le droit de couper du bois dans les forêts apparte-

nant à cette dernière; 2° que le prévenu n'excipe pas d'un 

droit qui lui soit personnel, ainsi que l'exige l'article 182 

du Code forestier, en excipant de celui de la commune. 

Appelé l'un des premiers du royaume à se prononcer sur 

cette question, le Tribunal de Corte n'a pas cru devoir se 

ranger à la nouvelle doctrine de la Cour de cassation. 

Voici le jugement qu'il a rendu le 19 de ce mois : 

« Attendu qu'il ne suffit pas de rechercher si, dans les deux 
cas supposé, il y aura délit ; mais encore si ces deux délits 
seront punissables et par le même Tribunal et des mêmes 
peines ; 

» Qu'aucas où le bois en litige serait déclaré communal et 
dû on. le reconnaîtrait non aménageable ou non susceptible 
d'une exploitation régulière, le délit imputé aux prévenus ne 
Bénit plus punissable des peines édictées par le Code forestier, 
et l'administration forestière ne pourrait saisir le Tribunal 
correctionnel par ses poursuites; 

» Attendu que le Code pénal étant alors seul applicable, le 
prévenu pourrait exciper de sa bonne foi; 

» Attendu, d'autre part, que le Tribunal* tel qu'il est saisi 
actuellement, seraitalors incompétent; 

» Attendu qu'à titre d'habiians de la commune de Morosa-
glia, les prévenus ont l'usage des bois, propriétés de cette der-
nière; que, partie intégrante du corps moral qui constitue la 
commune, ils peuvent exercer les droits d'icelle générateurs 
ues leurs propres, et même les faire valoir contre elle, si elle 
songeait à les abandonner; et qu'il est juste de dire que les ha-
aitans d'une commune- constituent sa personne comme être 
moral; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal reçoit intervenant M. le maire de Morosaglia, 
et surseoit à statuer sur le délit imputé aux prévenus jusqu'à 
UecisioM au civil de la question de propriété, s'agilaut entre la 
commune de Morosaglia et l'Etat. » 

ruse, soit par la violence, à l'aide de l'escalade, de î'ef-
lraction, et parfois même de l'assassinat. 

t
 Un point encore, commun à ces différens malfaiteurs, 

c es d être accompagnés constamment de femmes, sortes 
d eclatreurs qu ils lancent de tous côtés, munies de boîtes 

de bijoux ou de bai es de marchandises, et qui, à la fois, 

écoulent en partie les objets qu'il y aurait danger à vendre 

dans les villes et observent les localités pour donner des 
renseignemens sur les vols qui présentent quelque chance 

de succès. Tous ont aussi d'autres auxiliaires encore 

plus dangereux, les endormeurs, qui plongent dans le 

sommeil leurs victimes, en versant dans leur boisson de 

1 extrait de datura stramonium, et qui empoisonnent les 
chiens de garde à l'aide de la noix vomique. 

<
 Mais ce qui donnera surtout un caractère d etrangeté 

a ce procès, ce sera la présence sur les bancs de l'accusa-

tion d'un certain nombre d'individus appartenant à une 

caste à part, que les malfaiteurs désignent entre eux sous
1
, 

les noms de Romanitchels ou de bande noire, soit parce 

que tous ceux qui en font partie ont un teint bistré qui 

trahit leur origine bohémienne, soit parce qu'ils ne com-

mettent jamais leurs méfaits que la nuit, d'où leur vient 

encore le nom de sorgueurs. Les Romanitchels, dont la 

caste, originaire des Pyrénées et delà trontière d'Espagne, 

n'admet jamais parmi elle de voleurs étrangers à son type, 

se compose presque exclusivement de repris de justice, 

d'évadés et de contumaces, ignorant pour la plupart le 

lieu de leur naissance, leur âge précis et même le véritable 

nom qu'ils devraient porter, et exploite la France entière, 

dans toutes es parties de laquelle elle a ce qu'elle appelle 
des auberges-franches. 

Ces auberges, tenues par des affiliés appartenant par le 

sang à la race noire, ne sont jamais situéee dans l'inté-

rieur des villes, mais dans les faubourgs, ou sur des points 

isolés. C'est là que dans leurs expéditions aventureuses, 

ils trouvent un point d'asile pour faire reposer leurs che-

vaux, pour partager le butin, recevoir dans des cas don-

A 
qui a 

QUESTIONS DIVERSES, 

UKHîe. — Terrain d'autrui. — Autorisation verbale. — 

'audience d'hier, le Tribunal correctionnel de Roanne 

u a prononcer, comme dans ses autres audiences de vaca-
«ons, sur de nombreux procès de chasse, a décidé qu'un chas-

i a aurait pas besoin, pour chasser sur les terres d'autrui, 

y e nanti d'une autorisation de leur propriétaire, et qu'il 
™M«que ce dernier vint confirmer à l'audience l'autorisa-

"on verbale donnée au prévenu. 
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' ï a pas Pierres a renversé 
eu d accident 

sur la voie avec des piquets. 

i l'obstacle eu se brisant. 11 

nés les correspondances déposées pour eux, s'enquérir du 

sort les uns des autres, et traiter avec leurs recéleurs. 

|
 Dans leurs rapports entre eux, les Romanitchels sont 

d'une grande loyauté pour ce qui touche à l'argent, mais 

en même temps ils observent une grande discrétion sur 

leurs entreprises, et ne s'avouent jamais la source vraie des 

marchandises qu'ils échangent. Le sentiment de famille 

paraîtrait être totalement étranger à cette race nomade. Il 

semble que par les principes d'hostilité dans lesquels ils ont 

été élevés et entretenus dès leur plus bas-âge contre la so-

ciété, ils ne puissent lui rendre en échange de ses bienfaits 

que la déprédation et l'attaque. Si une femme, parmi eux, 

est saisie des douleurs de l'enfantement, ils s'arrêtent dans 

quelque bourg opulent, comme s'ils étaient d'honnêtes 

colporteurs en tournée. Une fois l'enfant mis au jour, ils 

cherchent une nourrice dans l'aisance, pourvoyent large-

ment aux dépenses du baptême, fournissent une bonne 

layette, et partent en payant trois ou quatre mois d'avan-

ce, et en annonçant leur retour pour une prochaine époque. 

On ne les revoit plus de huit, ou dix ans, mais, cepen-

dant, ils sont informés par des affidés du sort de l'enfant, 

et si la nourrice l'a gardé dans sa famille, s'il est robuste, 

résolu, s'il promet de pouvoir suivre leur carrière d'atten-

tats et de rapines, un beau jour il disparaît enlevé par eux 

furtivement, ou bien, s'ils ne peuvent s'en emparer, ils le 

réclament, font valoir leurs droits, prétextent des mal-

heurs, des pertes, et transigent à vil prix pour le repren-
dre. 

Du reste, il arrive rarement que quelque Romanilschel 

soit arrêté dans la capitale, dont ils redoutent le séjour, et 

où ils ne viennent à longs intervalles que pour se défaire 

par le recel d'objets volés dont ils ne trouveraient pas le 

placement ailleurs, ou bien pour se recorder avec quelque 

notabilité de la bande, ou pour faire quelque démarche utile 

dans l'intérêt d'un complice arrêté ou condamné. 

Au milieu de cette horde des Romanitschels, figure en 

première ligne un homme qui s'y est acquis une sorte d'au-

torité par son habileté et son audace; Claude Thibert, le 

irineipal accusé de la bande qui va comparaître devant le 

jury. Claude Thibert, âgé aujourd'hui de 45 ans, enfant 

naturel comme tous les hommes noirs, est né à Montpont, 

vjllage près de Louhans. Sa mère, affiliée aux Roma-

nitschels, y était accouchée en voyage; elle est morte dans 

les prisons de Grenoble. Son père, nombre de fois repris 

de justice, faisait partie des premier prisonniers qui furent 

renfermés à Fontevrault, lors de l'installation de cette 

maison centrale, plus tard il aurait péri sur l'échafaud. 

Quant à lui, ses antécédens disparaissent sous la multi-

plicité des noms qu'il se donnait clans sa vie aventureuse ; 

il avoue avoir été condamné huit fois, une fois entre au-

tres à dix ans de travaux forcés. Thibert ne sait ni lire ni 

écrire, mais il est doué de facultés remarquables, et sur-

tout d'une mémoire extraordinaire. 

Habituellement il voyageait avec deux voitures, qu'il ne 

manquait pas de remplir de marchandises volées. 11 avait 

des dépôts : à Villeneuve-Saint-Georges, dans une maison 

louée par lui sous l'apparence d'un gros commerçant; à 

Senlis, chez les époux Pierrot, aubergistes ; à Châlons-

sur Marne, au Charriot-d' Or ; enfin à Paris chez les 

époux François, limonadiers, rue du Puits-Vendôme, tous 

arrêtés et compris dans le procès actuel. 

Comme la plupart des hommes de sa sorte, Thibert était 

superstitieux, et il raconte lui-même que la rencontre 

d'un prêtre, un verre cassé, une croix, le nombre treize, 

lui semblaient des présages funestes et l'ont fait plus d'une 

fois renoncer à'des entreprises commencées. 

On peut se faire une idée par cet aperçu, de l'intérêt qui 

pourra surgir des débats de ce procès. En entendant les 

aveux, les confidences, les récriminations des principaux 

membres de ces ■ associations monstrueuses, on pourra 

peut-être obtenir encore de nouvelles et utiles révélations. 

vînt demander à M. T... fils s'il n'avait pas laissé dans son 

appartement quelque bougie allumée. Sur sa réponse né-

gative, elle lui dit que cependant il y avait chez lui de la 

lumière; aussi celui-ci, .après s'être assuré du fait, s'em-

pressa-t-il de descendre, craignant déjà que quelque feu 

mal éteint dans la chambre à coucher ou dans le salon, 

eût roulé sur le parquet ou atteint quelque meuble, et oc-

casionnât ainsi un commencement d'incendie. 

Bientôt il se trouva sur son palier, et déjà il avait tiré sa 

clé de sa poche el cherchait à l'introduire dans la serrure, 

lorsqu'il entendit que, à l'intérieur, on fermait le verrou de 

sûreté. Certain alors que quelque malfaiteur avait profité 

de son absence pour s'introduire dans son domicile, il se 

prit à crier au voleur de toute la force de ses poumons. En 

un instant toute la maison fut sur pied, on ferma la porte 

de la rue pour empêcher toute tentative de fuite, et l'on 

cria au voleur d'ouvrir sans tarder, faute de quoi on jet-

terait la porte de l'appartement en dedans. 

Cette menace n'obtint aucune réponse, aussi déjà s'ar-

mait-on de merlius pour la mettre à exécution, lorsque 

tout à coup les cris : au voleur ! arrêtez le voleur ! poussés 

dans la rue vinrent faire diversion et causer une nouvelle 
perplexité. 

Voici ce qui donnait lieu à cette alerte. Le voleur, qui 

était un jeune homme de 18 ans, grand, svelte, hardi et 

vêtu avec une élégance indiquant qu'il n'appartenait 

pas à la classe ordinaire des malfaiteurs de la banlieue, 

ne s'était pas plutôt vu surpris sur le fait, et en quelque 

sorte cerné comme dans une souricière, qu'il avait résolu 

de tenter de s'échapper en sautant par la fenêtre, au risque 

de se rompre vingt fois le cou. Profilant du moment où 

les voisins, après avoir pénétré dans la maison de M. T..., 

en encombraient la cour et l'escalier, il avait ouvert une 

fenêtre donnant sur la rue, puis, malgré la hauteur, qui 

est de 6 à 7 mètres, il s'était élancé sur la chaussée avec 

tant de légèreté et d'adresse, qu'il avait pu aussitôt pren-

dre sa course dans la direction de la barrière, qu'il n'avait 

pas tardé à franchir. 

Cependant sa périlleuse tentative avait eu un témoin 

dont les cris avaient donné l'éveil, et plusieurs individus 

s'étaient aussitôt lancés à sa poursuite. Arrêté dans sa 

course, rue de Clichy, par des personnes qui lui barrèrent 

le passage, sur les cris qui le désignaient, il n'opposa au-

cune résistance, et fut conduit immédiatement au bureau 

du commissaire de police. 

Là on trouva sur lui un couteau-poignard du plus grand 

modèle, un trousseau de douze fausses clés, un briquet, 

un ciseau à froid propre aux effractions de meubles, une 

somme de 387 francs, qu'il avona avoir prise dans l'ap-

partement de M. T..., ainsi que des bijoux, une boussole 

et quatre pièces d'argenterie. Interrogé sur ses noms, pro-

fession et domicile, il refusa de répondre au commissaire 

de police, et ce ne fut que plus tard, à la Préfecture, qu'il 

consentit à faire connaître son individualité. 

Ce jeune homme, qui appartient à une honnête famille, 

et qui n'avait jusqu'à ce moment été frappé d'aucune con-

damnation, n'en était pas cependant à son coup d'essai. 

Confronté avec le sieur Chevalier, marchand de vins aux 

Batignolles, Grande-Rue, 76, chez lequel une somme de 

800 francs avait été volée il y a quelques jours, il a été 

reconnu par lui et l'on a en outre constaté que parmi les 

clés saisies en sa possession, il s'en trouvait une ouvrant 
la pièce où le vol a été commis. 

L'enquête faite par le coroner n'a produit aucune lu-

mière sur les causes du suicide. Plusieurs docteurs ont 
discuté gravement pour prouver que l'étude de la plulo-

sophie a engendré en lui une mélancolie qui I a jeté dans 

la dyspepsie, et dans la manie qui l'a conduit a attenter à 

sa vie. Les jurés ont déclaré que M. Mac-Cullagti était 

mort de blessures qu'il s'est faites lui-même dans un accès 

d'aliénation mentale temporaire. 

— ESPAGNE (Madrid), 28 octobre. — M. Salamanca, 

l'ancien ministre, a porté plainte en diffamation contre 

l'Espagnol et d'autres journaux, qui l'ont accusé de mal-
versations et de péculat dans l'affaire relative à la conver-

sion des traites du trésor royal. 

— ETATS-UNIS (New-York), 14 octobre. — Lundi dernier 

a été portée, devant la législation de l'état du Connecticut, 

la proposition tendant à abolir la distinction qui existe en-

tre les blancs et les hommes de couleur, en ce qui concerne 

le droit de suffrage. Cette proposition a été repoussée à une 

grande majorité. 

— Paul Rruni, arrêté comme déserteur du steamer ou 

bâtiment à vapeur français le Philadelphie, a réclamé sa 

liberté devant les Tribunaux américains. En même temps, 

il a formé une action civile, en dommages-intérêts contre 

M. Besson, capitaine du navire français. De son côté, M. 

le consul-général de France est intervenu pour réclamer 

Paul Bruni comme déserteur. 

Le warrant, ou ordonnance d'extradition, rendu par le 

juge Drinker sur cette demande est depuis lors revenu de-

vant quatre juridictions, en vertu de Yhabeas corpus in-

voqué sans cesse par les défenseurs de Paul Bruni. Sur 

ces quatre juridictions, l'une a confirmé l'arrestation de 

Bruni, deux autres ont rendu des décisions évasives ; la 

quatrième enfin, la Cour suprême de l'Etat de New-York, 

vient d'ordonner la mise en liberté du prévenu. 

Cet arrêt s'appuie sur deux considérans : le premier, 

que le juge Drinker, quia ordonné l'arrestation, est un 

simple juge d'Etat auquel les statuts de l'Union ne confè-

rent pas les facultés nécessaires à cet effet ; le second, que 

la procédure est nulle, attendu qu'il n'est pas mentionné 

dans le warrant, que la désertion ait eu lieu aux Etats-
Unis. 

— M. T. 
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mier étage d'une 

, architecte, occupe aux Batignolles le pre-

_'une maison qu'habite également son père, 

dont l'appartement se trouve au second, directement au-

dessus du sien. Hier lundi, M. T... père donnait un dîner 

de famille, dont naturellement faisaient partie M. T... fils 

ainsi que sa femme et ses enfans. Le repas s'était prolon-

gé, on en était au café, et depuis longtemps il faisait nuit 

close, lorsque la domestique qui servait a table, ayant re-

marqué des fenêtres de la cuisine, qui sont en retour sur la 

cour, qu'une lumière assez vive brillait à l'étage inférieur, 

ETRANGER. 

— ANGLETEHRE (Londres), 30 octobre.—John Ovenston, 

âgé de cinquante-quatre ans, ébéniste, a été traduit de-

vant la Cour criminelle centrale pour assassinat, commis 

sur la personne de M. Georges Crawley, marchand de vins 

en gros. Ovenston et un sieur Cremas avaient acheté de 

Crawley, pour le compte d'un sieur Bond, une quantité 

de vins montant à la somme de 150 livres sterling (4,000 

francs). Bond étant tombé en faillite et les marchandises 

n'ayant pu être payées dans le délai de deux mois qui 

avait été convenu , Crawley obtint un ordre du juge 

pour saisir et faire vendre les meubles de John Ovenston, 

celui des débiteurs solidaires qui présentait le plus de sol-

vabilité. Ovenston s'est rendu chez le créancier, en appa-

rence pour réclamer des facilités, mais après avoir" pro-

noncé quelques paroles sans suite, il le tua d'un coup de 
pistolet tiré à bout portant. 

Arrêté et conduit au corps de garde il ne manifesta au-

cune émotion, et parut seulement contrarié de ne -pouvoir 

connaître l'heure parce qu'il avait oublié sa montre chez 
lui. 

Dans le cours des débats, plusieurs témoins ont attesté 

le dérangement des facultés mentales de l'accusé, produit 

par la fâcheuse issue de la commission dont il s'était 
chargé. 

M. Clarkson, avocat d'Ovenston, a présenté un moyen 

assez ingénieux pour sa défense : « Je suppose, a-t-il dit, 

qu'au lieu d'avoir à répondre d'un meurtre devant un jury 

de jugement, ce malheureux se fût brûlé la cervelle, et 

que son cadavre fût apporté en présence du coroner, le 

jury d'enquête, d'après les circonstances que vous.con-

naissez, hésiterait-il à dire qu'il a attenté à ses jours dans 

un moment de folie? Non, sans doute, hé bien ! vous ne 

balancerez pas non plus à dire qu'en commettant un homi-

cide sur la personne de Georges Crawley, il ne jouissait pas 
de la plénitude de sa raison. » 

Le jury a adopté cette manière de voir, il a déclaré l'ac-

cusé non coupable, attendu son état de démence. 

— 31 octobre. — Mary-Anne Hunt, condamnée à mort 

pour crime d'empoisonnement aux dernières assises de 

Bridgewater, a déclaré et prouvé son état de grossesse ; il 

a été sursis en conséquence à l'exécution. Dans cette cir-

constance, les habitans notables de Bridgewater ont adres-

sé à sir Georges Grey, secrétaire-d'Etat de l'intérieur, un 

mémoire où ils disent qu'on a eu tort de mettre en juge-

ment une femme enceinte, mais qu'il y aurait inhumanité 

révoltante dans un pays chrétien a faire subir à cette mal-

heureuse un supplice anticipé et de tous les instans. Est-il 

rien en effet de plus affreux que la positiou d'une femme 

qui, en voyant s'approcher le terme de sa délivrance, voit 

aussi s'avancer l'hèure de sa mort, et qui n'aura mis au 

monde un enfant que pour le laisser orphelin. Ils supplient 

donc le ministre d'invoquer la clémence, royale pour que 

Mary-Anne Hunt ait une commutation de peine. 

— IRLANDE (Dublin), 26 octobre. — M. James Mac-

Cullagh, professeur de physique à l'université de Dublin, 

et connu par des ouvrages scientifiques très estimés, ayant 

échoué dans la dernière élection pour le Parlement, tomba 

dans une mélancolie profonde; il se croyait entouré d'en-

vieux et de détracteurs qui voulaient lui "enlever sa place. 

M. Mac-Cullagh était un vieux garçon; une servante fem-

me de confiance, Marguerite Healy, composait tout son 

domestique. Avant-hier il sortit vers midi dans une voi-

ture de place et annonça qu'il ne viendrait pas dîner. En 

rentrant le soir, il demanda du thé et une côtelette de 

mouton qui lui furent apportés, mais il n'y loucha pas. 

Vers neuf heures Marguerite entra dans sa chambre et le 

trouva couché tout habillé en travers de son lit; elle lui 

demanda s'il avait besoin de quelque chose, il répondit 

négativement, et ajouta qu'elle pouvait aller se coucher. 

Inquiète sur la situation de son maître, Marguerite revint 

une heure après, elle le trouva tombé dans la ruelle du 

côté du mur, et entièrement inanimé. Le pauvre profes-
[ seur s'était coupé la gorge avec un rasoir. 

L UTILITÉ SUR L ASSOCIATION DANS h INDUSTRIE. 

C'est assurément la première fois que l'on voit apparaî-

tre une entreprise sur des bases telles que sont celles du 

journal l'Interprète j cette pensée nouvelle doit arriver à 

convaincre le public que c'est par l'association seule que 

les petites fortunes trouveront une véritable amélioration. 

Ce que font les administrateurs du journal l'Interprète, 

s'appliquerait avec le même succès à toute autre industrie. 

Ainsi, les fondateurs du journal l'Interprète ont eu pour 

idée première de publier un recueil scientifique et littéraire 

dans les deux langues les plus connues du monde entier. 

Ils ont pensé avec raison qu'en donnant simultanément 

des articles écrits par les hommes les plus distingués des 

deux pays, ils offriraient à ceux qui s'occupent d'une des 

deux langues, l'avantage incontestable de pouvoir compa-

rer la littérature de la France avec celle de l'Angleterre. 

Malgré l'utilité bien reconnue de ce recueil, les adminis-

trateurs ont pensé que le concours d'un grand nombre de 

personnes leur serait plus profitable que ne pourraient 

l'être d'immenses frais de publicité. Dans ce but, ils ont 

organisé une loterie où le joueur a tout à gagner, sans au-

cune chance de perdre : ils donnent une action gratuite à 

leurs premiers 5,000 abonnés, lesquels sont appelés à par-

tager les bénéfices produits par les annonces ; ces bénéfi-

ces seront immenses, car des annonces en plusieurs lan-

gues présentent un avantage inconnu j usqu'à présent. Cette 

pensée qui lie l'abonné aux intérêts pécuniaires du jour-

nal, forme une fraternité qui doit trouver des imitateurs, 

car, comme nous l'avons dit au commencement de cet ar-

ticle, les bases données par les fondateurs du journal l'In-

terprète, peuvent être appliquées à toutes les industries ; 

mais il faut pour appeler la confiance publique, qu'à l'exem-

ple du journal l'Interprète, l'actionnaire voie clairement 

ses bénéfices, et pour cela il est nécessaire qu'aucun dé-

tail, inappréciable pour l'actionnaire, ne soit compté en 

déduction du dividende. L'association, nous ne saurions 

assez le répéter, est le seul moyen d'arriver à de bons ré-

sultats, soit qu'elle s'applique à l'industrie, soit qu'elle 
s'applique à la philantropie. 

— On a remarqué que les ouvrages de M. Lévi Alvarès, tels 
que l'Histoire générale, les Esquisses historiques, les Elémens 

des sciences, et surtout les Eludes géographiques , répondent: 
exactement aux programmes prescrits le 22 septembre dernier 
par l'Université; pour le nouvel enseignement spécial des col-
lèges royaux et commerciaux. La méthode et les écrits de ce 
professeur, qui s'est fait un si beau nom dans l'éducation des 
i'emmes, ne pouvaient recevoir une plus éclatante sanction. 

— Aujourd'hui mercredi 3, pour la rentrée de M. Poultier, 
l'Opéra donnera la Juive. M. Poultier remplira le rôle d'Eléa-
zar ; MM. Alizard, Paulin, M mea Nau et Dameron rempliront 
les autres principaux rôles. 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Juive.
 j 

FRANÇAIS. — Les Aristocraties. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Braconnier, l'Eclair. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Regardez, mais n'y 'touchez pas. 
OPÉRA-NATIONAL. — Ouverture le 6. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne, Elle ou la Mort. 
VARIÉTÉS. — Les Impressions, Léonard, le Lansquenet. 
GYMNASE. — Le Réveil du Lion, la Déesse. 

PALAIS-ROÏAL. — L'Ordonnance, A qui le Moutard? Vert-Vert. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIGU . — Le Fils du Diable. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'Arlequinade, M. Auriol. 

AUDIENCES BSS CHIEE8. 

PT TERRAINS, MàlSON, GHAHTIER EV 
GUYOT-S10NNEST, avoué, rue Chabannais, 9. — Adjudication en 

l'audience des criées du Tribunal delà Seine, le mercredi iy novembre 
18i7, 

En sept lots qui ne pourront être réunis. 

1" lot. Terrains et constructions ayant leur entrée sur le quai d'Aua-
lerlitz, au coin du chemin de ronde de la barrière de la Gare. 

Mise à prit : 10,000 fr. 

2* lot. Une Maison située sur ledit chemin de ronde de la Gare. 

„ , . „ ».
Mlse à prix : 50

.000 fr. 
3° lot. Une Maison située rue de Bellièvre, 1. 

Mi»eàprix : 18,000 fr. 

4 lot. errams et constructions ayant leur entrée sur la chemin de 
ronde de la barrière de la Gare. 

r , . T, '.. Mi9e à pri * : 2°.')00 fr. 

lot. Une Maison sise à Paris, rue du Four-Saint-Germain, 68 au 

celle du Sabot, d'un produit brut d'environ 8,270 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr 

Maine
0
''

 U
"

 HÛlel aV6C iard
'
a 61 d6

P
endaiu

'
cs

'>
 8iUl(

5.' 3, avenue du 

Mise i prix : 

7» lot. Un Chantier à usage 
Maine, 3. 

Mise a prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Guyot-Sionnest, avoué poursuivant la vente et dépositaire 

d une copie du cahier des charges, à Paria, rue Chabannais, 9-

2° A M' Masson, avoué colfcilaat, demeurant à Paris, qua'i de9 Or-
fèvres, 18 ; 

3° A M' Pluchaii, notaire à Paris, rue du Bac, 28. 

i Etude de 

coin d . 

60,000 fr. 

d'entrepreneur, situé aussi avenue du 

20,000 fr. 

(6418) 
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Paria fif &KnTH Etude do M'GALLARD, avoné à Paris, ruo du 
— lUAlvJxJll Kaubourg-Poissonnire, S bis. — Adjudication 

après baisjc de mise à prix en l'audience dos criées du Tribunal civil de 

la Seine, le mercredi 10 novembre 1847, 

D'une Maison, avec cours el dépendances, sise à Paru, rue du Pctit-
Musi-, G «t 8. 

Mise a prix, 10,000 fr. 

Produit net, li .OOO 

S'adrrsser audit M* Gallard, avoué; 

Et à M« Aviat, avoué, rue Sainl-Merry, 56. (fij'iT) 

Versailles 

(semc , t.,,.) MAISONS, BOIS ET FERME ï!t 
LECLÈltE, avoué à Versailles, riu de la Pompe, 12. — Venin on l'au-

dience des criées du Tribunal c vil de première Installée de Versailles, 

séant à Versailles, au Palais-de-lustice, place des Tribunaux, et en 

quatre lois, des immeubles ci-après : 

1° D'une grande, et belle maison, sis;, à Versailles, place d'Armes, 18; 2° Du bois des Alluels, maison et jardin, situé* commune de liaze-

montet d'Ecquevilly, canton de Mcnlan, arrondissement de Versailles, 

contenant 1 1 1 hectares 31 ares 7(1 centiares ; 

3° Du bois des Monuls, situé commun», de Maule, même canton et ar-

rondissement, contenant 8 hetares -13 ares 8à centiares. 

4* De la ferme de Gombcrvillc, avec toutes ses dépendance, maison 

de maître, maison d'habitation, et de toutes les terres dépendant de la-

dite ferme, le tout situé communes de Mngny les-Hameaux el Milon-

la-Chapc.llc, canlonde Ghevreusc, arrondissemenl.de Rambouillet, con-
tenant environ 53 hectares (17 aies. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 18 novembre 1817, heure de midi. 

Mise à prix. 

Premier loi, 100,000 fr. 

Deuxième loi, 80,000 

Troisième lot, . 15,0 !IO 

Quatrième lot, 120,000 

Tolal des mi'rs ù priv, 3 15, (ICO fr. 
S'adresser pour 1rs renseignemens : 

A Versailles, l°.i M" Leclère, avoué poursuivant, rue de la Po.n-
po, 12; 

2° A M* Mesnier, avoué présent à In venle, place Hoche, 10 ; 

3'
1
 A M" Rameau, avoue présent à la vente, rue des Réservoir* 10. 

A Paris, K M Maurice Richard, avocat, rue de Sein", C; 

Et à Maule, à M" Guidon, notaire. (0403) 

CHAMBRES ET ÉTUDES D£ R*OTAVB.E3 

' MAISON JT YENDRÊ^A L'AMIABLE 
d'une très lionne construction, bien située; l'acquéreur aura .

r
> pour 

ICO de revenu, net de toutes charges; assuré par un bail de 30 ans 
bien garanti. Superficie, 708 mètres. 

S'adresser à M' Walin, notaire, rue de l'Echiquier, 3i. (0375) 

Pari* ÏTAHIPÏ Etude de M* PIERRET, avoué, 

HOTEL VAil 1 ÎIU ru • de la Monnaie, Il.-Adju-

dicaiion le lundi 8 novembre 1847, à midi précis, en 1 étude de M« 

Yie'lvillc, notaire ft Paris, quai d'Orléans, 4. 

I» Su «rend h°lel Vantini, exploité a Paris, rue Sainl-Honoré, 323 

cl 32* et rue de Rivoli, 21, connu également sous la dénomination 

d'Hôtel' des chemins de fer, ensemble l'établissement des bains y alla-

2» Des effets mobiliers et ustensiles en dépendant ; 

3° Du droit aux baux. 

Mise à prix pour l'achalandage ( sauf réduotion, s 11 y a lieu, en cas 

de non enchère), SO.OOO fr. 

Mobilier et uslenaites environ, 1 iu,ooo 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M' Pierret, avoué poursuivant ; 

2» A M« Eslienne, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 34 ; 

8« A M* de llénazé, avq,ué à Paris, rue Louis-le-Grand, 7 ; 

i» A M" Viefville, notaire à Paris, dépositaire du cahier d'enchères ; 

Et sur les lieux. (6488) 

RABAIS CONSIDÉRABLE 
le vrai Gibus, et 13 fi 

sur les
 cas[ 

'eehap7a
U

q¥i,a
 P^ <>■ 1, 

sueur, portes à leur dernière perfection » P^méaL?' V 
 . -«ne c

0c
, ,'jole j 

TRAITEMENT &SJ&^^? 
lis, dartres, ulcères, affections de la 

naires, etc., guérison garantie. Première on 

de midi à trois heures, 3i, rue Ilauteville (ï J81 '0 '» Rr 
 "

le
' (A^anchj^

1
' 

i'Phi. 

Sri, 

«it( 

PATE PECTORALE DE NAFÉT7!^ 
Le plus agréable et le plus elKcarZ a

 U AftARlP 
DELANGRËNlEIl , rue Ilichelié^ \f s

 V^™**-

maison de commerce demande des employés qui seront 

bien rétribués. S' ad. de 2 à 1 h. au concierge, r. de l'E-

colc-de-Médecine, i, porte-cochère près de la r. de La Harpe. 

:l0 >,aux 

RACAHOUT DES ARABN * 
Aliment des convalescens et des persou ' 

PAPIER ÏÏUJWÔm^^ 
-s pli 
sans 

de province et de 

douleur, LES YÉSICATOIRES. 

COURS MÉTHODIQUES POUR LES JEUNES PERSONNES 
DEPUIS L'AGE DE SIX ANS JUSQU'A CELUI DE VINGT ANS , 

A IiA SIJCC1TRSAUE ME IiA RVB UïCHEIS, »4, par M. le professeur liEVI ASil'A'RKS, chevalier de lté Yjcgiowg-d'îffonneur, m?,
r 

plusieurs Société© savantes, et Fondateur des Coi ns «'EDUCATION M*TKR\H,I,Ï , rue de lâïle, 17.
 e

 *e 
Ces nouveaux Cours se recommandent spécialement aux mères de famille delà rive droite de la Seine ; ils embrassent l'éducalion et l'instrue-

(lion complète, et comprennent la Lecture à haute voix, l'Arilhmétique, la Grammaire, la littérature, les Sciences exactes, la Géographie, l'His-

oire, et se divisent en éludes préparatoires, élémentaires, secondaires et supérieures. Des Cours complémentaires sont consacrés aux jeunes per-

sonnes qui sortent de pension et à celles qui se destinent à l'enseignement. Des professeurs démérite, pères de famille, donnei t 

Langues étrangères, de Peinture, de Dessin, de Musique et de Danse.
 111

 des Langues étrangères, de Peinture, de Dessin, de Musique et de Danse. 

On souscrit : le mardi, rue Richer, 34, (el. tous les jours, rue de Lille, 17. 

SE SPÉ<IALE ANNONCE 
TOUS LES JOURNAUX 

Padresser 
à NOBBEBT ESTIBAL 

DE L'ETRANGER. 
Fermier d'Annonces ûe nlnslenrs Journaux , 

wmè 11'¥|®MI «Î€!, Si, à parlée 
)La nomenclature des Journaux de» départements est envoyée franco en en faïsant ïa demande par lettre alTrancnie à M. NORBERT ESTlBAIi. 

■ ALPHONSE LECLÈRE, 
EN VENTE 

CHEZ 

UBBAIBE, rue Ncuve-des-Poirées, 1, 

et rue des Grès n, 5, près l'Ecole de Droit, à Paris. 

Par I. BENECH, avocat à la Cour rovalc 

, fesseur de droit à laSiiR 
Toulouse, membre gela Légion-d'Honneur. 

Un volume in-8. — Prix : C francs. 

Rue d'Enghten, T%TS* fBHW Négociateur mum m mmm m fiWÊ &ï
 Em

-

84 bis. M. MM FOI. en llâBIAGEii »» ««née. 
QUE DESIRER DE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A S.'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés [et transmis par M. DE FOY. (Discrétion sévère el loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

ADMINISTBATIO 

. ÉCHANGE DE FROFBIBT 
S'adresser à M. F AUQUEMONT , ancien notaire, BUIS VIVIENNE, 53, à Paris. — Envoi par com-

mission, en province et à l'étranger, de tous les articles de Paris. 

SOCIETE A1NÏ1E DU CHARBONNAGE 
lie Bonnet et Veine-H -jfBoucbes , sous Quarégnon près 

.lions (Beluif|uc). 
MM. les porteurs d'actions de la Société sont prévenus que par arrêté royal du gouvernement de Belg'que en 

date du 2G du courant, la délibération prise en assemblée générale le 10 août dernier, pour l'émission de &e6 ac-
tions privilégiées, a été approuvée.^ 

Aux termes de cette délibération et dudit arrêté royal, trois actions anciennes donnent au porteur droit à la pré-

férence pour une action nouvelle privilégiée, et ainsi de suite, en proportion du nombre respectif de ces deux catégo-
ries d'actions. Ce droit peut être excercé jusqu'au Kl décembre prochain. 

Les déclarations à celte, fin seront reçues ju-qu'à i e! te dernière date, à l'établissement de la Société, à Quarégnon, 

et dans les bureaux de l'administration, à Paris, rue Lepellelier, 1G, où tous renseignement et cenmv.inicalions de-
mandés seront fournis. 

Quarégnon, 28 octobre 1847. 

I On demande à acheter deux maisons de campagne, 

dans un rayon de viogt lieues de Paris, du prix de 29 à 

30,000 francs et de 10 à 15,0' 0 francs. S'adresser franco 

à M. Fauquemont, ancien notaire 

Paris. 
rue Vivienne, 53, à 

CQMP!E GiE des VIGNOBLES 
153. RUE MOSTJI^RÏKE 

VINS 
ROUGES « BLANCS 

BENDTJS A. DOMICILE 

n-Rnw4TRR<; (En. bouteilles â.45.SD,60 fc ïSceafimcs 
"fiDU»A"">3( En nièces â 155, 150. 475 ae 215 francs 

TINS TINS tlelfr .a51r.labont; & 275 a. 1.200 lr.lapurc 1 

rue 'le I» 

NEVRALGIES, GASTRALGIES, uiiérison sûre « m-
lanlanéc, par l'emploi du PAULLINIA, de E. Fournier, 

ph Six années d'expérience el-de mecés couslans fttt-
vent que ce précieux remède est le seid efficace contre M 

maladies. Dépôt, rue d'Anjou- St-Honoré, 26. 5 fr. la b. 

: UN 

MM. les actionnaires de la Sociélé du Journal du Di-

manche sont convoqués pour le samedi 20 novembre, 

salle de la Redoute, rue de Grenelle Saint-Honoré, 45, à 

sept heures et demie précises du soir. 

AVIS. —Le directeur-général d'une Compagnie d'assu-

rance désire s'adjoindre un co-gérant. Les avantages réels 

et positifs peuvent s'élever à 12,000 fr. annuellemi nt, puis 

au moins 8,000 fr. sur les bénéfices. 

11 y aurait un versement de 20,000 fr. à faire en en-
trant. Toute garantie sera donnée. 

S'adresser, seulement par lettres et franco, chez MM. 

Fauquemont, rue Vivienne, 53. 

Â
louer ou à vendre, un terrain de 4,200 mètres en tout 

ou partie, propre à des constructions ou à tous éta-

blissemens industriels, en face le marché, faubourg Saint-

SS FER 
Traité de leurs police, voirie et locomotives, d'après la 

loi du 15 juillet 1815. — De l'exf roprialion des WW" 

affectés aux nouvelles lignes, du règlement des inden n 

lés, des formules des actes à rédiger par ies ingen« ■ 

les préfets, sous-sirélets, maires, et par tous les eœpi») 

des compagnies concessionnaires. , . 

Par M. GAN'D, avocat, docteur en droit. ÏJ*J"T 
chacun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Montai 

tre, 17 1 , et chez les libraires. 

Venle* iJV.>S»SIÎ*«r«>«. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CHEVALIER, huissier à Taris 

rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priscurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le vendredi s no/embre 184T, 

Consistant en boiserie, escaliers tournans, 

bureaux, établis, échelles, etc. Au comptant. 

(6m) 

Sociétés commerciales. 

Par acte sous seing privé, en date à Paris 

du 19 octobre dernier, enregistré, fait dou-

ble entre Bernard LOMI1ARD et Jlarien CHA-

PAL, lustreurs en pelleterie, demeurant à 

Paris, chemin de ronde Daulnay, 2, la société 

en nom collectif formée enlre ces derniers, 

sous la raison sociale LOMBAl'.D et CHAPAL, 

fiour le lus. rage des peaux et fourrures, dont 

a durée était de six années À compter du 

l« juillet dernier, suivant acte sous seing 

E rivé du il juillet dernier, enregistré et pu-

lie, a été disso.'ie à compter du la octobre 

dernier. M. Lombard a été nommé liquida-

teur. 

RÉGNAHO, 

rue deCléry, 86. (8494) 

Etude de ?.!« BEAL'VOIS, agréé, rue Kotrc-

Damo-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 20 octobre 1847, enregistré le 

lendemain, folio n, verso, cases i cl 2, par 

Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c , ledit acte fait 

double entre ■ 

Le sieur Benoit BOUVIER, sellier, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-dcs-Malhurins, 37 ; 

Et le sieur Adolphe-Anselme PILON, sel-

lier-carrossier, demeurant à Paris, rue de 

l'Arcade, 33 ; 
Il appert : 

Qu'une société en noms collectifs a été 

formée entre les susnommés pour l'exploita-

lion d'un fonds de commerce do fabricans-

carrossiers ; ..... 
Que le siège de ladde société est établi à 

Paris, rue Ncuve-des-Malhurins, 37 ; 

Que la dur* de celte société esl fixée i 
dix années, qui ont commencé à courir le 6 

cptenibre 1847; 

Que la raison et la signature sociales sont 

BOUVIER et PILON; 

Que enaeun des associés a la signature so 

ciale, dont il ne doil faire usage que pour 

les besoins de la sociélé. 

Pour extrait. BE.VUVOIS . (8492) 

Etude de M« BËAUVOIS, agréé, rue Notre-

Dame-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 21 octobre 1817, enregistré le len-

demain, folio 91, reclo, cases 4 el 5, par de 

Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c, ledit acte fail 

double, 

Entre M. Alfred JIALLET, fabricat de pro-

duits chimiques, demeurant à La Villette, 

rue de Flandres, 121, 

El le commanditaire dénommé audit acte ; 

U appert : 

Qu'une société en commandile a été for-

mée entre les susnommés pour la fabrication 

des produits chimiques, l'exploitalion des 

brevets obtenus ou à obtenir en France par 

le sieur Mollet, pour l'épuration du gaz et la 

fabrication des produits ammoniacaux. 

Que le siège de ladite sOciélé est fixé rue 

de Marseille, 7, à La Villette. 

Que sa durée sera de dix années, qui ont 

commencé à courir le 9 aoiit 1847. 

Que la raison et la signature sociale sont 

MALI.ET et(>. 

Que le, siew Mallel est seul gérant et a seul 

la signature sociale, dont il ne doit l'aire usa-

ge que pour les besoins et affaires de la so-

ciélé. 

Que le commanditaire apporte à titre de 

mise sociale une somme de 20,000 fr,, tant 

en marchandises qu'en espèces et valeurs. 

Pour extrait. BEAIVOIS . (8493) 

Etude de M« GUÉDOV", avoué, boulevard 

Poissonnière, 23. 

D'un acle sous signatures privées, en dalo 

aux Carrières-Charenlon du 25 octobre 1847, 

enregistré à Paris le 28 octobre 1847, folio 

97, verso, cases 4 el 5, par de Lestang, qui 

a reçu 5i fr. 70 c, 

Il appert : 

Que U. Joseph PILLARD aîné, marchand 

de vins, demeurant aux Carrières-Charen-

lon, Grandè-Rue, n. 100, patenté pour la 

présente année à la barrière Charenlon, le 

i" février 1847, t'» classe, sous le n° sus; 

Et M. Jean-Uaptisle-Alplionse LECUUR-

T01S, propriétaire, demeurant aux mêmes 

lieu, rue et numéro; 

Ont formé entre eux, pour quinze années 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes! 

Novembre 1847. F. 

consécutives, qui commenceront le 1" no 

vembre 1847 pour finir le 31 octobre 180^; 

Une société en nom collectif pour le com 

merce de vins en gros, sons la raison PIL 

LARD aîné et Alph. LECOURT01S; 

Que le siège social sera aux Carrières-Cha-

renlon, Grande-Rue, 100, dans la maison de 

M. Pillard ; que chaque associé aura la si-

gnature sociale, mais qu'il n'en pourra faire 

usage que pour les besoins de la sociélé, 

sous peine de nullité vis-à-vis de celle so-

ciété, que chaque associé gérera et admi-
nistrera. 

Pour extrait. lïm. GuiinoN'. (8491) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 28 octobre 1847, enregistré le 30 

octobre; 

11 appert ; 

Que la dame veuve Henriette-Euphrasie 

LÔA'JO.V,demeuranlà Paris, rue des Vieilles-

Haudriellcs, 4; 

Elle sieur Emile -Charles-Benoît KIVEL, 

demeurant à Paris, rue Nolre-Dame-de-Na-

zareih, 20; 

Ont formé une société commerciale pour 

six années, à partir du 1" septembre der-

nier. ' 

Cette société a pour objet la menue quin-

caillerie. 

Son siège esl établi rue des Vie'dles-IIau-

drielles, 4. 

La raison et la signature sociales sont 

V« 1'. I.OXJOX et E. NIVEL frère. 

Les deux associés ont la signature so-
cia'e. 

E. NiVKr,. (8490) 

Ti'SîHjnsal de Commerce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 OCTOBRE 1847, quidéclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DURANDEAU, agent d'affaires 

rue des Beaux-Arts, 9, nomme M. Leboucher 

juge commissaire, et .M. Baudouin, rued'Ar-

genleuil, 38, syndic provisoire [S0
 7767 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itt's A se rendre au Tribunal dt. 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERGEAT (Jean- Christophe), 

fab, de couleurs, à Joinville-le-Ponl, le 8 no-

vembre à 12 heures [S» 7774 dugr.]; 

Du sieur SERIEUX (Louis- Donatien), agent 

d 'affaires, rue Coquillière, 26, le 8 novem-

bre à 2 heures IN» 7757 du gr .j; 

Ou sieur MICHEL (François-Germain), 

épicier md de vins, barrière du Combat, ru 

deMcaux, 12, le 8 octobre à 2 heures [N 

777 1 du gr. |; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit lis consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

seniens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RENARD (And ré-Honoré), limo-

nadier, ruedeLarochefoucaul.1, 37, le 8 no-

vembre a 10 heures 1 (2 [N» 76S9 du gr.j; 

Du sieur BALLOT (Antoine , maître maçon 

et md de chaussons, rue du Plâtre-Ste-Avoie 

1 1, le 8 novembre i 2 heures [N° 7053 du gr. |) 

Du sieur PORTKB01S (Charles-Henri), te-

nant hôlel garni, passage Saulnicr, 20, le 8 

novembre* 12 heures [N° 6931 du gr.j; 

Du sieur RASSANT (Pierre-Théodore), md 

de vms-traiteur, à Batignolles le 8 novem-

bre à 12 heures [N» 7022 du gr.j; 

Du sieur PETIT (Jean-Claude\ potier de 

terre, à Vaugirard, le 8 novembre a 12 heu-

res [iV> 7624 du gr .j; 

Du sieurRÈMOND (I.ouis-Gui-Béguin), mer-

cier, rue du Parc-Royal, 6,1e 8 novembre A 

1 heures [N« 7590 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le ju^e commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les crésneiers 
convoqués pour les vérification et affirmation 

ne leurs créances remettent préalablement 

leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs JEAN lils et G», chaudronniers 

A» 6978 du gr .j; 

Du sieur L1NARD (J.-J.), nég., 

en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai 18 38, être procédé â la vérifi-

ASSF.sinLÉF.s no 3 KOVvHBMi 1847. 

it.nr BEI-RES 112 : Marke ri, boulanger, synd. 

— Veuve lîoubl, mde do rouennerie, clôt. 

— Malo, Cudenél el Legros, md de che-

vaux, id, — Lasne-Koëler, fab. de bron-

zes, id. — Krick. limonadier, id. — l'orlh-

mann, anc. md de papiers, id. — Rigos, 

tàïencier, conc. 

ONZE HF.CKES : Baubau, ent. de maçonnerie, 

clôt. — Paillette père, fab. de brosserie, 

conc. . 

DRUX H<V*E{ : Canela fils aîné, commiss en 

marchandises, vérif. — Devercy, md de 

soieries clôt. 

5>écèo *t eîalisiBaatSfeiaii» 

quai Valmy, 177, Ie8 novembre à 9 heures cation les errances, jui commencera immé 

diat< ment après l'expiration de ce délai 

,., place des j 
Victoires, 12, le 8 novembre à 10 heures i[2 I 
[X» 7478 du gr.]; j 

Du sieur BLOT ( Michel-Jean-7.acharie), 

nég. en laines, toul. Beaumarchais, 6, le 8 

novembre à 10 heures 1(2 [N» 7469 du gr.]; 

OH sieur NOËL (Charles-IIonoré), md de 

vins-lraileur, rue Moreau, 33, le 8 novembre 

à 10 henree 1]2 [X- 7228 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, élrt immédiatement consultés tant Tur 

les faits d, la gestion ituesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . I! no sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités 0 produire, dans te délai de 

'MRt jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM tes créanciers : 

Du sieur FEVRIER (Jean-Baptiste-Cliar-

1*9), md de beurre, rue de la Ferronnerie, 

14, entre les mains de M. Bidard, rue Las-

Cases, 12, syndic de la Milite [N- 7733 du 

gr.]; 

Des sieurs ALEXANDRE et REDMER, ta-

pissiers, rue de Dendy, 4 ■>, enlre les mains de 

M Boulet, passage Saulnies, 16, syndic de la 

Taillue [N« 7721 du gr .j; 

Du sieur PETIT, dislillalcur, rue Gaillon,9, 

enlre les mains do M. Colombel, rue C«sj.H-

lane, 12, syndic de la faillite) 1 N" 7717 dugr.jj 

Du sieur GEIGKR (Michel), tailleur, rue 

Richelieu, 74, enlre les mains de M. Boulet, 

passage Saulnier, 16, syndic de la faillite IN» 

7682 du gr. |; 

De dame veuve CATINE, en son rivant né-

gociante, rue du Faug.-Sl-Denis, 181, entre 

les mains de M. Henln, rue Paslourel, 7, syn-

dic de la faillite |N" 7599 du gr. 1; 

Du sieur BARBAS (Etienne), lab. de ficel-

les, passage de l'Ancre, entre les mains de M 

Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite 
]N» 752» du gr.]; 

Pour 

Du 31 octobre 1847. —Mlle Bloëme, enfant, 

rue Montaigne, u. — M. Wlngter, 50 ans, 

rue des Pyramides, 2. — M. Davy, rue de 

Chailloi, 59. — M Cara.Ot ans, riie du Fg-

St-Denis, 71. — Mme veuve Nendele, 02 ans, 

rue d'Englilen, 6 — M. Gaudefroy, enfant, 

cloître St-Honoré, 12. — Mme veuve Ser-

vant, (tant, rue St-llonoré, 138. —M. Grio-

Ici, S2ans, rue Albouy, 11. — Mme veuve 

Glalard, 82 ans, rue des Filles-Dieu, 20. — M. 

Xicnlle. S2 ans, cil" du Wauxhall, 5. — M. Bi-

dard, 58 ans, rue Coibcau, 31.— Mlle Alliole, 

18 ans, rue des Mauvais-Garçons, 9. — Mme 

Peigney, 21 ans, rue St-Marun ,34. — M. Sc-

bron, 30 ans, rue Mér.ilmontant, 96. — M. 

Porahcuf, 23 ans, rue Copeau, 4j. —M. Cha-

zel, su ans, rue des Noyers, il. 

l»»lUs ?<•«« Son*. <■'■(■ Harl.igc*. 

Enlre : M. Naud, pTobHëUtre, à Bourneau 

(Vendée*, el Mlle Lai-peieau, rueJMOb, 13.— 

Ni Duçbatel de la Martinière, directeur des 

postes, A calais (Pas-de-Calais , et Mllo Iley, 

rue des Beaux Arts, 5. — M. Laduux, tour-

neur, ru du Ilic, 75, et UliflNoliet, chez M. 

Lcmaitre, son tuteur ad hoc. — U, Gallois, 

nég., rue de Bussy, 48, cl Mlle Dcslicruf, rue 

Sic .Marguerite, 2. — M. de Challaye, consul 

de France, rue Jacob, 58, el Mlle de Gantés, 

ruode Vaugirard, 15.— M. Davennc, épicier, 

ruede l.a Harpe, 2, el Mllo Durer, à Sevrés. 

— M. d'Auiiereau, lieutenant au 34' d'infan-

terie, à l'Hcolc-Mililaire, cl Mlle. Lelermelier, 

boni. Mont l'amasse, 36. — M Oubourdeaux, 

rentier, et Mlle Charlon, rue du Pelil-l'onl, 

el Mlle Ç 
luitiug"* 'il mi-

chef rue de la Vierge, 17. - M. ge '_
t 

«■,. d'hôtel, et Mlle Hum, rue d AM». - , sr 
orbinT 'rëntTer; 'e"t Mlle Rabat, ruc si-«« 

25. - M. Avril, employé, rue ,(WM , 
.Marchand, rue Nvc-Ste-Genc_viove, 

M. Radi, peintre, ruede la Fo la m 
cel, 7, et Mlle Judas, rue de PoW»j■* , 

Oïcrlack, horloger, rue st-vic™' 

Mlle Ghampdavaine, même rue, , 167 

Bourse du 2 Xovcm»*6 ' 

Cinq e /o, ouiss. du 22 œars.^ ■ 

Quatre 1/2 0/0, jouis». du^22 ma» 

Quatre 0/0, jouiss. du M.ff'rL' 
TroisiO /0, jouis», du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844; 

Action» de la Banque | 

Rente de la Ville... -. ■ 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire. . ■ •• • 

Caisse A. Gouin, c. JÎ'"',. 
Caisse Ganneron, e. l ,00«n--. 

4 canaux avec pr™
6

»- •■ ••'"' .. 
Mine» de, la Grand'Combe _ 

LinMaberly . 
Zinc Vieille-Montagne.. 
IL de Naples, jomss. de jaavie

r
 _, 

— Récépissés Rolhtchiia 

10» -

13SS-

11S5' 

m* 

DÉSIGNATIONS 

CHEMINS na m-

AU
 co«r»51: 

Hier. 

Saint-Germain...- •••• 

Versailles, rive droite. 
_ rive gauche. 

Paris* Orléans. ' 

Paris i Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille * Avignon. . • 

Strasbourg i Bâie 

Orléans * Vierzon 

Boulogne! Amiens.--
Orléans à Bordeaux.- • 

Chemin du Nord. 

Montereau * Troye'---

Famp. àHaiebrouck.-

Paris* Lyon .- ••••••• 

i-aris* Strasbourg. • 

To«» a Nantes 

IKPU1WE1UIÏ m A. CUYOT, HUE NEUVE-OF.slMATHURINS, 1S. 

1165 

903 

512 

527 

ISI 

847 

465 

535 

255 

llJ'i 

901 

151 
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